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GROUPE PARLEMENTAIRE TOUS PARTIS CONFUNDUS SUR LES GRANDS LACS ET LA PREVENTION DU GENOCIDE
Maudit par ses Richesses:

A Qui Profite l’Exploitation des Ressources Naturelles en République Démocratique du Congo?
NOVEMBRE 2002
“ La communauté internationale pourrait…, avec notre aide, résoudre le fléau que représente le conflit  permanent qui sévit en République Démocratique du Congo, pays dans lequel trois millions de personnes sont mortes des conséquences de  la guerre ou de la famine au cours de la décennie écoulée.”

Premier Ministre Tony Blair, lors de la Conférence du Parti Travailliste en Octobre 2001
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1.
SYNTHESE EXECUTIVE

1.1 Le conflit qui sévit en République Démocratique du Congo (RDC) a eu un impact humanitaire dévastateur sur la population locale, causant plus de 2,5 millions de morts depuis 1998, rien que dans l’est du pays
. Les forces armées congolaises et étrangères ont pillé les ressources naturelles de la RDC. Nous recommandons que le processus de paix et également la politique des gouvernements influents comme le Royaume Uni, prennent pleinement en considération les liens entre exploitation des ressources et conflit.

1.2 Les récents accords de paix et le retrait des armées étrangères du pays sont des mesures bienvenues. Cependant, le vide de pouvoir causé par le retrait des troupes risque très probablement de voir se dégrader la situation de sécurité, accentuant ainsi la catastrophe humanitaire. C’est à la  communauté internationale qu’incombe la responsabilité de fournir des garanties de sécurité, tant au gouvernement rwandais qu’à la population de l’est de la RDC. Nous recommandons que la mission d’observation mandatée par l’ONU (MONUC) soit  mise en place de toute urgence et dans son intégralité de manière à pouvoir désarmer les forces négatives, garantir la protection de la population et contrôler le retrait des troupes.    

1.3 La communauté internationale doit contribuer à éradiquer la culture d’impunité qui règne dans la région. Des personnes ayant pris part au génocide rwandais se trouvent toujours en RDC et il est impératif qu’elles soient traduites en justice. Il est également important de traiter les questions des violations massives des droits de l’homme qui ont pris place  en RDC depuis 1998, en y incluant les cas de violences sexuelles où le viol a été utilisé comme arme de guerre.

1.4 L’exploitation des ressources naturelles mine la stabilité et le développement sur le long terme de la région. Les élites politiques et militaires ont utilisé des réseaux formels ou informels, qui pour certains, se sont adonnés à une exploitation frauduleuse et illégale des ressources naturelles depuis des dizaines d’années et ce sur une grande échelle. La violence et l’insécurité associées avec une exploitation économique illégale vont continuer à produire des déplacements de population et des pénuries alimentaires. Pour garantir la viabilité du processus de paix il est impératif que ces systèmes d’exploitation soient complètement démantelés. Pour ce faire, il faudrait pouvoir compter sur une pression internationale soutenue sur tous les gouvernements de la région des Grands Lacs, plus particulièrement sur ceux de  la RDC, du Rwanda, de l’Ouganda et du Zimbabwe.

1.5 Le régime en place au Zimbabwe a utilisé sa présence sur le terrain pour négocier des entreprises conjointes favorables avec le gouvernement de la RDC et avec des compagnies congolaises, pour pouvoir exploiter certaines des ressources les plus précieuses. Dans l’est de la RDC des généraux ougandais opportunistes ont adopté un système de contrôle décentralisé qui a permis l’instauration de compagnies ougandaises ou dirigées par des Congolais. Des politiciens et des officiers de hauts rangs de l’armée rwandaise ont mis sur pied un système plus centralisé. De par leurs activités avec les autorités rebelles, ils ont réussi à garantir des termes favorables pour des compagnies appartenant à des Rwandais, ou encore ils ont exploité certaines ressources directement eux-mêmes, dans certains cas ils sont allés jusqu’à utiliser de prétendus prisonniers Hutus comme main-d’œuvre
. Des chefs de guerre de différentes milices, y compris les Mai-Mai, se sont adonnés à l’exploitation des ressources pour leur propre bénéfice. Un nombre non négligeable de compagnies occidentales sont également impliquées, même s’il n’y a que très peu de compagnies britanniques actives dans le pays.

1.6 Les preuves, démontrant la poursuite d’activités criminelles liées à l’exploitation des richesses naturelles, comme la fraude, la contrebande, la fausse monnaie, l’extorsion et l’évasion fiscale, ne manquent pas. De nombreuses ressources sont sorties du pays par avion directement sans avoir été imposées. Il est avancé que des réseaux criminels sont utilisés pour transporter et vendre des quantités ‘non officielles’ de minerais et autres formes de richesses en échange d’armes. Il y a eu une prolifération des armes légères, accompagnée d’une émergence de milices basées sur une appartenance ethnique, et même d’armées privées.

1.7 Dans la zone d’influence zimbabwéenne, l’exploitation des concessions de diamants de la région voisine de Mbuji Mayi, a entraîné une série de violations des droits de l’homme perpétrée par les forces de sécurité congolaises et zimbabwéennes.  Parmi ces abus ont eu lieu des évictions forcées de paysans congolais chassés de leur terre et l’exécution de ceux qui retournaient sur les terres annexées. Dans la zone d’influence ougandaise (plus particulièrement à Ituri), la recherche de minerais et de bois par les dirigeants militaires a entraîné des déplacements de populations autour des sites riches en minerais. L’accès à ces zones pour raison humanitaire a été extrêmement restreint.  Les conflits très violents entre les Hemas et les Lendus se sont accrus et l’armée ougandaise n’a pas été capable de faire respecter la sécurité des populations civiles.
1.8 Dans la zone d’influence rwandaise (plus particulièrement dans les Kivus et le Maniema), les destructions de la base socio économique ont été généralisées. C’est un état de chose qui a été aggravé par les activités violentes de plusieurs groupes de milices, comme l’Interahamwe, les rebelles du Burundi et les Mai-Mai. Ces activités se sont soldées par des pénuries alimentaires, un pillage généralisé, des impôts irréguliers, des travaux forcés, des déplacements continuels de population et une destruction de l’environnement surtout dans les zones de parc nationaux. De massives violations des droits de l’homme ont eu lieu, y compris des violences sexuelles à grande échelle. 

1.9 Il convient de louer le gouvernement britannique dans ses efforts pour tenter d’atténuer les souffrances des populations de la RDC à travers son aide humanitaire et son soutien au processus de paix. Une politique régional d’ensemble reste cependant nécessaire. Une telle politique engloberait des programmes nationaux individuels (Rwanda et Ouganda) tout en plaçant les besoins, en terme de sécurité et de développement de toutes les populations des Grands Lacs, au centre d’une stratégie régionale. Nous engageons très fortement le gouvernement britannique à élaborer un Document de Stratégie Régionale pour la Région des Grands Lacs qui incorporerait tous les programmes nationaux déjà existants. Nous demandons également au gouvernement de soutenir l’idée d’une Conférence Régionale.

1.10 Le gouvernement britannique se trouve dans une position lui permettant d’influencer la situation. L’APPG salue la sortie du rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies sur l’Exploitation Illégale des Ressources Naturelles et Autres Formes de Richesses en République Démocratique du Congo. Nous appelons le gouvernement britannique à faire une déclaration dans la House of Commons, et à faire en sorte que les principales conclusions de ce rapport  soient suivies d’effet au niveau du Conseil de Sécurité et de l’Union Européenne.
1.11 Les programmes nationaux, en Ouganda et au Rwanda du Département pour le Développement International (DFID) ont eu un considérable succès. Nous émettons cependant notre préoccupation parce qu’il nous semble que l’implication de l’Ouganda et du Rwanda en RDC est incompatible avec les principes en vigueur dans les accords avec DFID, particulièrement en ce qui concerne le Protocole d’Accord signé avec le gouvernement rwandais. Nous demandons instamment au gouvernement britannique qu’il ordonne des évaluations sur les implications des interventions ougandaises et rwandaises en RDC sur les programmes nationaux du DFID, tout particulièrement du fait de la forte probabilité que ces deux gouvernements pourraient être amenés à réengager leurs troupes en RDC. 

1.12  L’aide du gouvernement britannique à la RDC s’est limitée à une assistance humanitaire et au soutien du processus de paix. Même si tout à fait bienvenue, l’exploitation des ressources naturelles a un impact sur le programme d’assistance du gouvernement britannique. C’est pourquoi nous demandons qu’un soutien plus conséquent soit apporté dans le domaine de la création de moyens d’existence durables et dans celui de la régulation de l’exploitation des ressources.

2. 
LISTE EXHAUSTIVE  DES RECOMMANDATIONS

Prévention des conflits pour l’avenir
L’APPG demande instamment aux gouvernements de la Région des Grands Lacs de :

2.1 aître pleinement le sérieux des préoccupations en terme de sécurité que représentent pour les populations du Rwanda et de la RDC, les ‘forces négatives’ qui se trouvent toujours dans l’est de la RDC. Nous félicitons le gouvernement du Rwanda s’il continue à honorer les engagements pris lors de l’Accord de Pretoria. Nous appelons de toute notre force le gouvernement de la RDC à honorer son engagement, en vertu de l’Accord de Pretoria, qui prévoit le désarmement et la démobilisation des forces négatives qui se trouvent dans l’est de la RDC. Les Mai-Mai et les milices constituées sur une base ethnique en Ituri, doivent être également amenées vers un processus de désarmement et de démobilisation, avec l’assistance de MONUC. 

2.2 Procéder à un retrait complet et permanent de toutes les armées étrangères qui se trouvent en RDC (en particulier celles du Zimbabwe, du Rwanda, de l’Ouganda et du Burundi) et respecter les engagements pris en vertu des Accords de Lusaka (et les suivants). Ces gouvernements doivent également être contraints par la communauté internationale à démanteler tous les réseaux qui ont été établis pour procéder à l’exploitation illégale ou illicite des ressources naturelles en RDC
.
2.3 Faire pression sur leurs alliés dans l’est de la RDC pour qu’ils cessent de recruter des enfants soldats et respectent les accords passés visant à une complète démobilisation.
L’APPG appelle instamment les Nations Unies à:
2.4 Garantir que le mandat de MONUC soit rempli de manière urgente et dans toute sa capacité, ce qui inclut de contrôler le retrait des troupes et le vide actuel au niveau du pouvoir, de mener à bien la démobilisation et le désarmement de tous les combattants et d’assurer la protection des civils confrontés à des menaces imminentes de violence. MONUC et d’autres donateurs internationaux doivent aider le gouvernement de la RDC à financer, former et mettre en place, dans l’est de la RDC, une force civile de police.
2.5 Soutenir l’établissement d’une Commission d’Expert des Nations Unies chargée d’enquêter et de déterminer les responsables des épisodes de violations graves des droits de l’homme et au droit international humanitaire, perpétrés en RDC, y compris les actes de violence sexuelle. Il faudrait que soit créé un mécanisme permettant de traduire en justice les personnes responsables de violations aux droits de l’homme
.

Responsabilités des  Corporations

L’APPG demande instamment au gouvernement britannique (Secrétariat au Commerce et à l’Industrie) de :
2.6 Soutenir les propositions des Accords de Lusaka permettant de  garantir que tous les contrats,     toutes les concessions et touts les accords commerciaux effectués depuis 1996 sont réexaminés et révisés par une entité de contrôle spéciale et ce, en étroite collaboration avec la Banque Mondiale. Les évaluations de l’impact sur l’environnement devraient avoir force de contrainte légale et être entreprises par des évaluateurs indépendants.

2.7 Procéder au réexamen de toutes les compagnies britanniques et tous les individus nommés dans le troisième rapport de la Commission d’Expert des Nations Unies. Nous recommandons au gouvernement britannique de prendre contact avec ces compagnies pour leur rappeler leurs responsabilités corporatives en RDC et la nécessité de mettre en pratique les principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les Consignes à l’intention des Entreprises Multinationales de l’OCDE.

Royaume Uni : politique d’aide  et politique étrangère 

L’APPG demande instamment au gouvernement britannique (Département pour le Développement International et, Bureau des Affaires Etrangères et du Commonwealth) de :

2.8 Faire une déclaration face à la House of Common pour expliquer quelles mesures il entend prendre en réponse aux conclusions du rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies sur l’Exploitation Illégale des Ressources Naturelles et Autres Formes de Richesse de la RDC. Le gouvernement britannique devrait user de son pouvoir pour garantir que les principales conclusions de ce rapport sont suivies d’effet et que des accords concernant la reconstruction et le développement durable du pays sont élaborés de manière à répondre à la dimension économique du processus régional de paix. 

2.9 Préparer un Document de Stratégie Régionale pour la Région des Grands Lacs intégrant tous les programmes nationaux déjà existants. C’est une tâche qui devrait être dirigée conjointement par le Département pour le Développement International et le Bureau des Affaires Etrangères et du Commonwealth en consultation avec le Département du Commerce et de l’Industrie et le Ministère de la Défense. 

2.10 Elaborer une proposition pour une Conférence Régionale sur la Région des Grands Lacs qui se tiendrait dans les six mois couvrant toutes les questions primordiales et comportant un cadre de travail pour garantir la sécurité au niveau régional et un plan économique régional.
2.11 Ordonner une évaluation des implications de l’intervention ougandaise en RDC sur le programme de DFID en Ouganda. Les conclusions de la revue des dépenses en matière de défense et celles de la Commission Porter devraient être prises en considération dans cette évaluation.
2.12 Ordonner, à la lumière des contradictions entre le Protocole d’Accord avec le Gouvernement Rwandais et les activités du gouvernement rwandais en RDC, une évaluation des implications de son propre programme d’aide sur l’intervention du Rwanda en RDC. Le Protocole d’Accord devrait être révisé et renforcé dans les domaines touchant à la résolution du conflit (de manière à couvrir les droits de l’homme et l’exploitation des ressources naturelles). Le gouvernement britannique devrait également apporter son support en faveur d’une révision des dépenses de défense et encourager le gouvernement rwandais à mettre en place sa propre commission nationale destinée à examiner l’exploitation des ressources en RDC (similaire à celle mis en place pae le gouvernement ougandais). 

2.13 Etoffer son programme actuel d’aide bilatérale ou multilatérale à la RDC pour pouvoir cibler des stratégies permettant la création de moyens d’existence alternatifs, plus particulièrement pour les populations qui se trouvent dans ou autour des zones où se trouvent les ressources naturelles (y compris à l’intérieur des parcs nationaux) et ce, tout en continuant à soutenir un apport en assistance humanitaire et un processus de rétablissement de la paix. 
2.14 Apporter un soutien au gouvernement de la RDC pour qu’il se soumette aux exigences du Processus de Kimberley concernant la certification des diamants, et faire pression sur d’autres gouvernements de la région pour qu’ils fassent de même. Nous recommandons l’introduction de systèmes similaires de certification pour les bois et autres matériaux.  
2.15 Veiller à ce que le Nouveau Partenariat Pour le Développement en Afrique (NEPAD) s’attaque à la question de la relation entre exploitation des ressources et conflit. L’usage et l’extraction des ressources naturelles devraient se faire dans le but de promouvoir un développement économique durable.

3.
CONTEXTE DU CONFLIT

3.1
La catastrophe humanitaire 

Le conflit qui sévit en RDC a été décrit comme l’une des pires crises humanitaires au monde. Plus de 2.5 millions de personnes sont mortes rien que dans l’est de la RDC depuis le début de la guerre en 1998.
 350.000 parmi ces décès ont été directement causés par la violence, et le reste par la malnutrition et des maladies évitables. Il est estimé qu’environ dix huit millions de personnes sont privées d’accès aux services les plus élémentaires.
  On compte qu’il y a prés de 2.275.000 personnes déplacées internes (PDI), dont la plupart se trouvent dans les provinces de l’est.
 Sur une population de 49 millions, on estime à 20 millions le nombre de personnes considérées comme faisant partie de la “population générale vulnérable touchée par les effets adverses du conflit et de l’insécurité chronique”. 
  

Ce rapport cherche à démontrer que la cause majeure des souffrances humaines endurées actuellement en RDC réside dans les systèmes d’exploitation des ressources naturelles mis en place par les élites politiques et militaires, y compris les chefs de guerre de différents groupes de milices. La présence d’armées étrangères en RDC est de plus en plus motivée par la volonté d’y exploiter les ressources naturelles et autres formes de richesse, et de moins en moins par des impératifs de sécurité.
  Récemment, le retrait du pays de certaines troupes étrangères, n’est pas nécessairement une indication que les problèmes de sécurité ont été résolus ou que les attraits économiques de la  présence en RDC ont été épuisés. Les gouvernements étrangers, aussi longtemps que perdurent leurs intérêts entremêlés d’exploitation des ressources et de sécurité, vont très probablement continuer à soutenir, à l’intérieur du pays, des forces ‘par procuration’.  

Malgré un cessez le feu et le mouvement hors du pays de certaines troupes étrangères, la crise humanitaire semble avoir empiré. Selon les déclarations des Nations Unies, le nombre des PDI a augmenté au cours des six derniers mois. La situation est encore aggravée par une récente recrudescence des combats dans l’est de la RDC qui a coïncidé avec le moment où les troupes se retirent. L’accès pour des raisons humanitaires est sévèrement limité dans certaines zones, spécialement dans l’est du pays. Les employés des agences d’aide nationales ou internationales, sont toujours aussi frustrés par les obstacles constants que leur opposent le gouvernement, les autorités militaires et les milices.

LA DIMENSION HUMAINE DU CONFLIT

Parce qu’il y a des diamants sur leurs terres, un paysan et sa famille sont chassés par des soldats zimbabwéens et congolais, près de Mbuji Mayi ; ce sont des terres sur lesquelles ils ont travaillé pendant 40 ans.

Confrontée à la famine, cette famille n’a d’autre recours que de travailler dans les mines de Manono qui se trouvent sous le contrôle de troupes rebelles et rwandaises ; des garçons et des filles d’à peine dix ans sont employés pour faire  ce travail et n’ont aucune chance d’aller à l’école.

Une jeune fille de 14 ans se livre à la prostitution dans une zone minière de Masisi, ce qui lui donne la chance de gagner quelques dollars auprès des soldats en poste pour  garder la zone minière.

Une femme qui a été violée en série souffre de mutilations génitales tellement graves qu’il a fallut l’évacuer par avion parce que l’équipe médicale internationale n’avait pas les moyens d’effectuer l’intervention chirurgicale que nécessitait son état.

Sous les yeux de sa mère, des membres de l’Interahamwe coupent les lèvres génitales d’une jeune  fille de 20 ans qui résistait alors qu’ils la  violaient et elle l’entend dire à ses assaillants : «Par pitié, tuez-moi »
. 

Des femmes qui sortent de la forêt autour de Shabunda déclarent avoir été retenues prisonnières comme esclaves sexuelles par les Mai-Mai, et avoir enduré des mois de violence sexuelle et de travail forcé.

Un ex-mineur de coltan raconte les raids nocturnes régulièrement effectués par l’armée rwandaise et ses alliés sur les villages de Masisi au cours desquels les gens sont contraints de livrer tout leur argent ou leurs biens de valeur, et parfois même, sont obligés de fournir une quantité spécifique de coltan au commandant militaire local.

Les employés des agences d’aide ont relaté des attaques sur Ituri, ville occupée par l’armée ougandaise qui est sensée protéger la population civile. Tout d’abord, il y a eu des attaques effectuées par les Hemas contre les Lendus, au cours desquelles 400 personnes ont été tuées. Il y a eu ensuite des attaques revanche, y compris une attaque sur l’hôpital de Nyankunde où les patients Hemas ont été égorgés dans leurs lits.

Régulièrement, les forces de sécurité congolaises, y compris l’armée, abattent des hommes et des garçons qui s’aventurent dans les mines de diamants autour de Mbuji Mayi.  

Un homme à Bunyakiri, (Masisi,) a eu la gorge tranchée après avoir raconté à un journaliste occidental que des soldats étrangers étaient venus dans la zone minière afin de déloger les habitants pour pouvoir exploiter le coltan.

Tous les éléphants et la plupart des gorilles, du parc national de Kahuzi-Biega ont été massacrés pour leur viande ou pour la vente de l’ivoire ou des peaux à des parties intéressées étrangères.

3.2
Contexte du conflit

La crise humanitaire en cours est le résultat d’un conflit complexe. Six armées étrangères, des pays voisins et toute une série de forces rebelles et de milices étrangères et nationales sont impliquées dans La guerre en RDC. Les causes du conflit sont profondément enracinées dans l’histoire de la Région des Grands Lacs, même si les violences et les déplacements en masse provoqués par le génocide rwandais de 1994 sont les causes les plus directes du conflit actuel. Plus de deux millions de personnes, principalement des Hutus, sont devenues des réfugiés dans les pays voisins comme la Tanzanie et la RDC (le Zaïre à ce moment là). Les réfugiés en RDC, au nombre d’environ 1.2 millions, se trouvaient principalement près des villes de Goma et de Bukavu. C’est là que les graines du conflit actuel ont été semées, et la communauté internationale est en partie à blâmer. Les camps de réfugiés se trouvaient trop près de la frontière rwandaise et non pas à 50 Km comme le recommande la loi internationale. Cet état de fait a encouragé les incursions au Rwanda des milices de l’Interahamwe, dont la présence à l’intérieur des camps n’a pas été remise en question pendant, en tout cas, les neuf premiers mois d’existence des camps.

La présence de l’Interahamwe dans la région des Kivus de la RDC, n’est pas la seule source de conflit pour l’ensemble de la Région des Grands Lacs. Opérant dans la même zone, mais plus au sud, les Forces de Défense pour la Démocratie (FDD) ont combattu le régime au pouvoir au Burundi. Dans le nord-ouest, la présence d’une autre force rebelle était considérée comme une menace directe par le gouvernement ougandais à  Kampala.

En septembre 1996, une rébellion, très fortement soutenue par les armées rwandaises et ougandaises, s’est déclarée dans les Kivus, avec à sa tête Laurent Kabila et son Alliance des Forces Démocratiques pour la Libération du Congo-Zaïre (AFDL). Toutes ces parties voulaient renverser le régime de Mobutu à Kinshasa et neutraliser les menaces que représentaient les différentes milices étrangères. Cependant, alors que la rébellion était couronnée de succès avec la prise de pouvoir de Kabila  en mai 1997, les problèmes concernant la sécurité régionale subsistaient.

Les relations entre le nouveau régime de Kinshasa et ses ex-alliés rwandais et ougandais allaient en se détériorant. Les Ougandais accusaient le gouvernement de Kabila de ne pas réussir à soumettre les milices et même de les armer, menaçant ainsi la sécurité à la fois de l’Ouganda et celle du Rwanda. En 1998, un nouveau conflit vit le jour, les gouvernements ougandais et rwandais se mirent à soutenir le Rassemblement Congolais pour la Démocratie  (RDC) dans une tentative de leur part de faire tomber le gouvernement de Kinshasa. Vaguement allié au RDC se trouvait également le Mouvement pour la Libération du Congo  (MLC) de Pierre Bemba, basé dans la province de l’Equateur. En réponse à ces menaces, le gouvernement de Kabila s’est adressé à d’autres gouvernements alliés au sein de la SADC (Southern Africa Developement Community), sous prétexte que la souveraineté de la RDC avait été violée. En conséquence, les gouvernements du Zimbabwe, de l’Angola, de la Namibie et du Tchad ont envoyé des troupes pour éviter la chute du gouvernement. Le Burundi s’est alors également engagé pour des raisons similaires, aux côtés de l’Ouganda et du Rwanda.

Malgré une tentative d’accords de paix à Lusaka en juillet 1999, les combats continuèrent. La situation s’est encore aggravée du fait d'accrochages entre les troupes rwandaises et ougandaises et plusieurs factions de la RCD, particulièrement à Kinsangani.
 De plus, dans l’est de la RDC, une milice congolaise appelée les Mai-Mai, s’est levée pour combattre le RCD et ses alliés rwandais et ougandais. A différentes occasions les Mai-Mai ont uni leurs forces à l’Interahamwe et aux FDD qui, après quatre années de guerre, sont toujours présents. 

Depuis la signature des Accords de Lusaka, les différentes parties au conflit ont accepté de cesser le combat. Plus récemment, des accords séparés ont été signés à Sun City, en avril 2002 (entre le gouvernement de la RDC, le MLC et le gouvernement ougandais), à Pretoria, en juillet 2002 (entre la RDC et le gouvernement rwandais), et à Luanda, en septembre 2002 (entre la RDC et le gouvernement ougandais). Dans tous les cas il s’agit de signes encourageants. Les accords de paix sont tous centrés sur la sécurité des frontières nationales, la souveraineté des états nations et la neutralisation des forces ‘négatives’ (plus spécialement l’Interahamwe et les FDD).

Cependant, l’une des principales faiblesses de ces accords de paix, par lesquels les pays s’engagent au retrait de leurs troupes, est qu’ils sont basés sur des questions de sécurité et de politique mais n’abordent pas les questions économiques et le problème de l’exploitation illégale des ressources. Nombreux sont les observateurs qui sont convaincus que les facteurs économiques sont devenus une des raisons majeures de la persistance du conflit, même si, la sécurité avait été initialement le motif primordial d’intervention dans le pays. Tant que les causes économiques du conflit ne seront pas incluses dans les négociations de paix, la paix et la stabilité à  long terme de la région resteront chimériques. 

3.3 Questions de sécurité

« Nous ne pouvons pas ignorer les conflits et les violations des droits de l’homme qui ont lieu dans d’autres pays si nous voulons continuer à nous sentir en sécurité ; » (Tony Blair, avril 1999)

« Les dirigeants au Rwanda et en Ouganda, et dans les pays occidentaux, parlent tous de leur besoin de sécurité sur leurs frontières, mais que fait-on de la sécurité de la population congolaise ? » (Représentant d’une agence des droits de l’homme, Bukavu, août 2002)

La sécurité a été la raison principale mise en avant par les gouvernements du Rwanda, de l’Ouganda et du Burundi pour justifier leur présence dans l’est de la RDC. La protection d’un état souverain a été la raison avancée par le gouvernement zimbabwéen pour expliquer la présence de son armée. L’argumentation du gouvernement angolais s’est axée à la fois, sur une question de souveraineté et sur la présence de son propre mouvement rebelle d’opposition, l’UNITA. Le retrait récent de la plupart de ces armées est encourageant, même si en soi il n’implique pas nécessairement que les gouvernements respectifs soient maintenant rassurés sur leur sécurité.   

Les armées étrangères

Au cours des quatre années de conflit, des motivations dictées par la sécurité extérieure ont fait place à des considérations plus ouvertement économiques et commerciales. La présence des troupes étrangères coïncidait étroitement avec les zones de ressources minérales. Dans un rapport précédent l’APPG mettait en évidence la coïncidence entre  déploiement de troupes et ressources naturelles.
  Malgré les retraits de troupes, il est tout à fait probable que l’emplacement des forces armées, qu’elles soient congolaises ou étrangères continuera à être déterminé tout autant par des facteurs économiques que par des facteurs liés à la sécurité. Ce rapport met en évidence des cas où des troupes étrangères, en collaboration avec des forces nationales ou rebelles, ont mené des opérations motivées par l’exploitation des ressources plutôt que le maintient de la sécurité. Certains politiciens, certains hommes d’affaire et certains officiers ont trouvé beaucoup d’intérêt à utiliser leurs soldats de cette manière. Par exemple, il est allégué que l’armée zimbabwéenne a été envoyée dans les provinces du Katanga et du Kasaï Oriental, plus pour des raisons commerciales que sécuritaires – dans le but d’exploiter des ressources comme le bois, le cuivre, le cobalt et les diamants.

Aucune des armées étrangères ne s’est préoccupée d’assurer la sécurité des citoyens congolais. Par exemple,  l’armée ougandaise restée à Bunia sous prétexte d’assurer la protection de la population locale, a eu par sa présence l’effet inverse, et a  stimulé et fait escalader le conflit entre les populations Hemas et Lendus.
  

Toutes les parties au conflit dans l’est de la RDC ont une part de responsabilité dans les actes de violence commis envers les populations civiles. Les gens interrogés dans les villages et dans les villes, dans les provinces des  Kivus et de Maniema décrivent comment leur sécurité a été violée par toutes les parties, y compris par les factions congolaises opposées.  Des forces étrangères et rebelles continuent à opérer à l’intérieur de la RDC, particulièrement dans ces provinces. Leurs activités mettent en péril la sécurité de la région dans son ensemble, pas seulement celle de la population congolaise. Des informations sont régulièrement reçues qui font état de combats entre d’une part les autorités rebelles et leurs alliés étrangers et d’autre part les différentes milices.
 Ces informations confirment les témoignages des citoyens congolais qui relatent les attaques qu’ils ont vécu sur leurs terres. Les groupes responsables sont associés avec l’Interahamwe, les FDD, les Mai-Mai et  les milices Hemas et Lendus dans le nord-est. Les tentatives de la part du RCD et de l’armée ougandaise, de mettre sur pied des forces civiles de défense ont probablement renforcé les problèmes de sécurité sur le long terme en opposant un groupe à l’autre et en encourageant encore plus la prolifération des armes légères dans la région.

L’Interahamwe

L’Interahamwe a continué à représenter une menace pour la sécurité des populations de l’est de la RDC ainsi que celles du Rwanda et de l’ensemble de la région. Récemment, dans l’est de la RDC, des organisations issues de la société civile ont dénoncé des attaques sur des individus et des biens, perpétrées par des groupes qu’eux-mêmes nommaient l’Interahamwe.
 Le nombre des combattants appartenant à l’Interahamwe continue à être sujet de débats. Un rapport suggère que ce sont les membres de l’Interahamwe qui ont constitué le gros de l’Armée de Libération du Rwanda (AliR). Selon certaines allégations, ce mouvement, qui compterait de 24.000 à 32.000 combattants, serait soutenu par le gouvernement de la RDC.
 MONUC fait état d’un chiffre inférieur, entre 8.000 et 12.000 Interahamwe. 
  Quelque soit le nombre exact, il est crucial que les membres de l’Interahamwe qui sont accusés d’avoir pris part au génocide au Rwanda en 1994 soient traduits en justice.

Les Mai-Mai

La présence des Mai-Mai est une  menace très sérieuse pour la vie quotidienne dans l’est de la RDC. Dans des endroits comme Kindu et Mwenga, les personnes déplacées relatent les attaques perpétrées contre leurs villages par les Mai-Mai. Ces faits contredisent l’opinion exprimée par certains membres de la société civile et certains observateurs internationaux en RDC, qui qualifient les Mai-Mai de ‘groupe de libération’. Le nom de Mai-Mai semble être un terme qui réuni toute une série de groupes disparates, parmi lesquels certains ont des revendications politiques alors que d’autres ne sont impliqués que dans des actes de pur banditisme.  Même s’il est bien certain qu’ils doivent être inclus dans le processus de paix au niveau national et local, il n’en reste pas moins que la présence des Mai-Mai peut être interprétée comme une réaction face aux activités du RCD et des armées étrangères dans l’est de la RDC et plus particulièrement dans le Kivu du Sud et dans le Maniema. Il est cependant probable, que même un retrait complet des troupes étrangères ne suffise pas à entraîner une réintégration d’hommes et de jeunes gens qui ont participé au viol et au pillage de leur propre population et qui ont acquis des armes qui leur procurent un moyen d’existence.

Opposition entre sécurité et bénéfice commercial

Même si ces groupes constituent effectivement une menace pour la sécurité de la population congolaise au niveau local, l’argument sécuritaire avancé par les gouvernements rwandais et ougandais est sujet à caution. Les agissements de l’armée rwandaise, plus particulièrement, ne semblent pas correspondre aux préoccupations qu’ils affichent en terme de sécurité. Les faits semblent suggérer que, dans les Kivus, la Rwandan Patriotic Army (RPA) et le RCD ont sciemment ignoré des informations leur indiquant où se trouvaient l’Interahamwe. Plusieurs fois, dans l’est de la RDC, des sources locales ont fourni la preuve de la collusion entre  RPA/RCD et Interahamwe sur des questions d’extraction et de commercialisation des minerais.
  

Les entretiens qui ont été effectués semblent tous indiquer que la présence des armées rwandaises et ougandaises n’a en rien contribué à la sécurité de la population congolaise. Bien que ces armées aient occupé des zones importantes du pays pendant plus de quatre ans, et malgré un niveau élevé de sophistication comparé à celui des milices qu’elles cherchaient à débusquer,  la situation de sécurité dans l’est de la RDC n’a fait que se détériorer.  Nombreuses ont été les occasions où la RPA et le RCD se trouvaient dans des zones où l’Interahamwe n’était pas présente ou se trouvait à plus de 50 km.

3.4
Retrait des troupes et démobilisation 

« Comment est-il possible d’observer ce qui se passe lorsqu’on dispose de si peu de personnel ? » 

(Employé d’une agence de Défense des Droits de l’Homme, Bukavu, août 2002)
Depuis septembre 2002, il y a eu un retrait drastique de la part des armées étrangères au pays. Les armées du Rwanda, de l’Ouganda et du Zimbabwe ont très significativement réduit leurs effectifs respectifs. Selon certains rapports l’armée zimbabwéenne se serait retirée de la région de l’Equateur et des autres zones de la province du Katanga. Dans l’est de la RDC, il ne reste de l’armée ougandaise que deux bataillons, et l’armée rwandaise affirme elle aussi avoir retiré ses troupes, même si certains signes indiqueraient des retours dans la région d’Uvira.

Le retrait du pays des troupes étrangères, semble cependant poser un dilemme. D’un côté, les armées étrangères ont été utilisées par des individus motivés tout autant par des questions économiques que de sécurité, et dans ce sens, leur départ constitue bien une occasion de paix. D’un autre côté, un vide très important en terme de pouvoir vient de se créer dans des zones étendues de l’est de la RDC, et c’est ce vide en soi qui constitue une menace pour la sécurité de la population locale. La faiblesse des autorités rebelles à combattre les menaces des milices démontre à quel point elles étaient dépendantes de leurs alliés étrangers en terme de soutien politique, économique et militaire. 

Même s’il est évident qu’il faut résoudre le problème des luttes entre les différentes factions congolaises qui se trouvent dans l’est de la RDC, le retour des troupes étrangères seraient un véritable pas en arrière car elles font très clairement partie du problème. L’argument développé dans ce rapport est que les troupes étrangères ont été utilisées pour exploiter les ressources naturelles du pays. Selon certaines informations, des troupes ougandaises et rwandaises auraient été redéployées dans d’autres zones de la RDC. Cependant, dans un contexte d’escalade des conflits locaux il est extrêmement difficile de contrôler et de vérifier avec exactitude quelles sont les activités militaires en cours dans les zones riches en minerais.

Nous appelons instamment les gouvernements de la Région des Grands Lacs à désengager complètement et de manière permanente toutes les armées étrangères qui se trouvaient en RDC (en particulier celles du Zimbabwe, du Rwanda, de l’Ouganda et du Burundi) et d’honorer les obligations qu’ils ont contractées lors des Accords de Lusaka (et suivants). La communauté internationale doit également  contraindre ces gouvernements à démanteler les réseaux mis en place pour mener l’exploitation illicite ou illégale des ressources naturelles en RDC.

Des efforts, proportionnels aux risques encourus, devront être entrepris pour protéger et faire respecter les droits des groupes ethniques minoritaires qui sont susceptibles d’être confronté à des actes de violence suite au retrait soudain des armées du Rwanda, de l’Ouganda (et du Burundi) de la RDC.  L’économie de guerre a élevé le niveau des tensions ethniques. Dans l’est de la RDC, il n’y aucun groupe ethnique qui ne soit à l’abri de la violence, et moins encore, la population Banyamulenge qui se trouve confrontée à des sentiments anti-Tutsi et aux désirs de revanche de l’armée rwandaise pour avoir déserté les rangs du RCD. Des événements récents à Kisangani, Kindu et Uvira n’augurent rien de bon.
  La présence continuelle de ‘forces négatives’ de l’Interahamwe et des FDD constitue toujours une menace pour la sécurité de l’ensemble de la population.

L’opinion du gouvernement Rwandais sur le retrait des troupes

Le président rwandais, Paul Kagame s’est adressé à une délégation de Membres du Parlement Britannique (MPs) à Kigali le 13 octobre 2002. Parlant du retrait rwandais de la RDC, qui avait eu lieu quelques jours plus tôt, il dit : « Simplement parce que nous sommes partis aujourd’hui ne veut pas dire que nous n’y retournerons pas demain.» Interrogé sur le nombre des ex-FAR et des troupes de l’Interahamwe, le président Kagame déclara que la question ne se posaient pas en terme de nombre, mais plutôt en terme de ce que les troupes représentent : « Même s’ils ne sont que 1.000, ils sont un écran de fumée destiné à cacher d’autres activités en RDC. Dans tous les cas, ils constituent un grave danger pour la sécurité du Rwanda. »

Le président Kagame estime que 20.000 à 25.000 ex-FAR et rebelles Interahamwe actifs se trouvent encore en RDC. D ‘autres estimations vont de 5000 à 30000. Les propos du président Kagame sur ce sujet étaient très clairs, si le gouvernement de Kinshasa et la communauté internationale ne sont pas capables de résoudre ce problème, les troupes rwandaises retourneront en RDC. Sur l’éventualité d’une possibilité de réoccupation par son gouvernement, il a déclaré : « Nous le ferons, mais sur un autre fondement. Nous aurons prouvé que nous n’étions pas au Congo pour commettre des abus envers les droits de l’homme ou pour exploiter des ressources. » 

Nous réalisons pleinement à quel point les préoccupations de la population du Rwanda et de la RDC restent sérieuses tant que des  ‘forces négatives’ se trouvent encore en RDC.  Nous approuvons le gouvernement rwandais s’il continue à honorer ses engagements pris lors de l’Accord de Pretoria. Nous appelons instamment le gouvernement de la RDC à remplir ses obligations de désarmer et démobiliser les ‘forces négatives’ qui se trouvent à l’intérieur de la RDC. Les Mai-Mai et les milices issues de groupes ethniques en Ituri devraient également être intégrées au processus de désarmement et de démobilisation, avec l’aide de MONUC.

Région Ituri

L’escalade du conflit en Ituri, zone qui a été occupée par l’armée ougandaise est très préoccupante.  Depuis juin 1999, on estime à 50.000 le nombre de personnes qui ont été tuées et à près de 500.000 le nombre des déplacés. La direction locale du Rassemblement Congolais pour la Démocratie – Mouvement de Libération (RDC-ML) s’est fragmentée selon des lignes ethniques dominées par les deux groupes principaux, les Hemas et les Lendus. De ces discordes a émergé un autre groupe appelé l’Union des Patriotes Congolais (UPC) qui, en août 2002, a pris le contrôle de Bunia (la ville principale en Ituri). Ces fractions ont débouché sur des massacres et à des viols ciblés, dont les plus récents ont eu lieu à Bunia et à Nyankunde. 
 

Désarmement et démobilisation

Le désarmement des groupes armés est un élément important du processus de paix. Ce processus est connu sous le nom de Désarmement, Démobilisation, Réintégration, Réinstallation, et Réhabilitation (DDRRR). Les progrès sont cependant peu nombreux. En mai 2002, l’insécurité régnante a empêché MONUC de mettre en place des équipes de DDRRR dans plusieurs zones de l’est de la RDC (Masisi, Walikale et Shabunda).
 Il est fortement à craindre que le processus de DDRRR ne pourra réussir tant que l’on ne prendra pas en compte et que l’on ne résoudra pas la question de la motivation économique des armées étrangères et des différentes milices. 

Il est absolument vital que soient donné aux Nations Unies les moyens de contrôler effectivement le retrait des troupes et la démobilisation, pour pouvoir ainsi garantir une amélioration de la sécurité. Une récente mission mandatée par le Conseil de Sécurité des Nations Unies a recommandé qu’une force des Nations Unies  soit déployée le long des frontières internationales de la RDC, pour tout à la fois garantir la sécurité des pays frontaliers et contrôler le retrait des troupes étrangères. L’efficacité de MONUC pourrait être augmentée si sa capacité et son positionnement étaient modifiés. C’est pourquoi,

Nous recommandons que soit donné à MONUC, de toute urgence, la capacité de remplir son mandat dans son intégralité, ce qui inclut de contrôler le retrait des troupes et combler le vide de pouvoir ainsi créé, de mener à bien la démobilisation et le désarmement de tous les combattants, et d’assurer la protection des civils confrontés à des menaces imminentes de violence. MONUC et d’autres donateurs internationaux doivent aider le gouvernement de la RDC à financer, former et mettre en place, dans l’est de la RDC, une force de police civile.

Des rapports ont également été reçus selon lesquelles le RCD, les Mai-Mai et les forces de défenses locales recruteraient de plus en plus d’enfants soldats. C’est une information particulièrement préoccupante car, au cours des deux dernières années, des progrès avaient été enregistrés concernant la démobilisation des enfants soldats. 

Nous appelons instamment les gouvernements de la RDC, du Rwanda et de l’Ouganda à faire pression sur leurs alliés dans l’est de la DRC pour qu’ils cessent de recruter des enfants soldats et qu’ils se soumettent aux accords passés en vue d’une démobilisation complète.

Un soutien accru devrait être apporté aux efforts locaux pour la construction de la paix, de type ‘inclusifs’. La société civile  peut jouer un rôle positif (comme dans le cas des projets de paix et de réconciliation soutenus par DFID). Cependant, et dans le même temps, la société civile doit reconnaître que son propre langage ‘ethniquement exclusif’ n’aide  pas toujours à promouvoir la paix et la réconciliation.

Même si nombre d’observateurs parlent positivement du retrait de l’armée rwandaise, il n’y a pas unanimité sur les implications qu’un tel retrait risque d’avoir. Au Rwanda, il faudra garantir que tout retrait de troupes soit soutenu par son programme correspondant de DDRRR. L’intégration d’ex-membres des FAR et peut-être même de membres de l’Interahamwe qui se trouvent au sein de l’armée rwandaise, risque de poser un défi tout à fait sérieux à une société qui a déjà beaucoup souffert, mais qui a également effectué des progrès considérables au cours de ces huit dernières années. Telle était certainement l’opinion exprimée par certains des membres des organisations de survivants et de défense des droits de l’homme à Kigali. 

« Comment pouvons-nous garantir que la démobilisation d’ex-FAR (et même de membres de l’Interahamwe) ne va pas conduire à des désagréments, des vols et même des meurtres au sein de nos communautés au Rwanda ? » (Dirigeante d’une organisation de veuves, Kigali, août 2002) 

Même dans le cas d’un retrait total des troupes étrangères, le conflit laissera derrière lui un lourd héritage de crimes de guerre. Les civils congolais ont subi (et continuent à subir) les persécutions des forces armées, à la fois étrangères et nationales qui sont restées impunies. Les femmes et les enfants, principalement, en ont été les victimes. Tout en reconnaissant les faiblesses du Tribunal Criminel International du Rwanda, il convient de faire un effort pour tenter de rompre le cycle de l’impunité dans la région.

Nous soutenons la mise en place d’une Commission d’Experts des Nations Unies pour enquêter et déterminer les responsabilités dans les cas de violations graves des droits de l’homme et du droit international humanitaire en RDC, y compris la violence sexuelle. Il faudrait instaurer un mécanisme permettant de traduire en justice les individus responsables de violations aux droits de l’homme.

4.
LE CONTEXTE DE L’EXPLOITATION 

4.1
Perspectives historiques

« Aujourd’hui, c’est comme au temps de l’Etat Libre du Congo – une occasion pour tous les étrangers de venir et prendre tout ce qu’ils veulent. » (Analyste politique congolais, Goma, août 2002)

 Alors que la RDC regorge de richesses naturelles, peu d’entre elles ont été utilisées pour développer le pays. La majorité des Congolais a subi une longue histoire d’exploitation. Pour comprendre le contexte actuel il faut connaître en partie cette histoire. A l’époque du roi Léopold II de Belgique (1885-1908), un Etat Libre du Congo avait été établi qui permit l’exploitation la plus brutale des ressources naturelles du pays. Il est allégué  que jusqu’à dix millions de personnes sont mortes des conséquences de cette exploitation, constituant ce qui a été décrit comme ‘le génocide’ des populations du Congo.
  Même s’il a été mis fin aux aspects les plus sauvages de ces violations à l’encontre des droits de l’homme lorsque le gouvernement belge est devenu le pouvoir colonial en 1908, l’exploitation des ressources du pays a continué au seul bénéfice d’une élite infime.  

Lorsque arriva l’indépendance en 1960, l’espoir qu’intervienne un changement avec Patrice Lumumba ne dura que peu de temps. Le chef militaire Mobutu Sese Seko prit le pouvoir et s’y accrocha pendant près de 35 ans, jusqu’en 1997.
 Durant ces années, Mobutu et son élite au pouvoir ont dirigé un état ‘cléptocratique’ (renommé Zaïre), dont ils n’ont exploité les ressources naturelles que pour se garnir les poches. La corruption était la norme ainsi que la contrebande des minerais et des biens. De plus, toute tentative du régime de Mobutu d’entreprendre une quelconque politique publique était condamnée par des choix politiques inappropriés (comme de se lancer dans des importations de substitution au dépens du développement de la production agricole) et un manque criant d’investissements dans les secteurs économiques clés (plus particulièrement l’agriculture et l’extraction minière). De fait, l’élite au pouvoir a spolié l’état de ses richesses. Mobutu lui-même a amassé une fortune estimée de 5 à 6 milliards de dollars US, en grande partie déposée dans des banques suisses.
 La communauté internationale a, dans une très grande mesure, choisi d’ignorer la ‘cleptocratie’ de Mobutu alors que les puissances de la guerre froide se faisaient concurrence pour exercer une influence sur les pays clés en Afrique et encourageaient les compagnies étrangères à tirer bénéfice de leurs ressources.

Par manque de financement de l’état dans le secteur public, les fonctionnaires avaient un salaire dérisoire ou pas de salaire du tout. La corruption s’est donc infiltrée à tous les niveaux. Les soldats, les douaniers, les juges, même les enseignants et les médecins étaient contraints de soutirer des taxes privées sur la population locale. Durant les années 1980 et l990, une économie parallèle s’est développée parce que les Zaïrois ont été forcés à s’en remettre à leur propre ingéniosité pour pourvoir à leurs besoins les plus élémentaires.

Alors que des membres de l’élite au pouvoir étaient les principaux bénéficiaires de cette anarchie économique, bien d’autres personnes (y compris des hommes d’affaires étrangers) ont cherché toutes les opportunités pour tirer avantage d’un système basé sur la corruption et le manque de gouvernance. Dans les domaines de l’exploitation des ressources les plus lucratives, des réseaux informels ont côtoyé des syndicats du crime. Dans le cas du secteur de l’extraction des diamants, par exemple,  alors que les chiffres de production de la Société Minière de Bakwanga (MIBA), une société paraétatique, régressaient de 18 millions de carats en 1960 à 6.5 millions de carats en 1990, la production informelle par contre, augmentait quatorze fois plus, en grande partie destinée à l’enrichissement personnel du président Mobutu et de son entourage.

Tous les secteurs économiques ont été touchés par ce système de corruption. A partir des années 1970 par exemple, des rapports indiquent qu’environ 60 pour cent de la récolte de café du Zaïre sortaient clandestinement du pays sans passer par les chambres de commerce de l’état.
 Dans une certaine mesure, l’exploitation actuelle est une continuation des vieilles pratiques de corruption et d’enrichissement individuel au détriment de la majorité de la population.  Il n’est pas surprenant que les métaux et les minerais précieux continuent à être les plus attirants. En 1997, les exportations de diamants atteignaient la somme de 15 millions de dollars US, ceci alors que le chiffre réel était très probablement beaucoup plus élevé parce qu’il n’existe pas de certification d’origine pour les diamants.
 Récemment, les pertes dues à la fraude sur les ventes de diamants étaient estimées à 400 millions de dollars US par an
. 

4.2
Perspectives actuelles
Depuis le début du conflit, ceux qui, des deux côtés, dirigeaient les armées étrangères ont utilisé des réseaux existants formels ou informels pour contrôler l’économie locale. Du fait du passé historique, exposé plus haut, nombreux sont les réseaux, qui inévitablement, se trouvent impliqués dans une exploitation frauduleuse et illégale des richesses. Dans de nombreux cas, le gouvernement congolais ou les autorités rebelles, associés à des hommes d’affaires congolais anciens ou nouveaux, ont tiré parti des nouveaux systèmes d’exploitation ou ont aidé à les mettre en place.  De plus, des entreprises étrangères ont également joué un rôle prédominant dans l’exploitation à grande échelle des mines ainsi que dans le financement et le transport qui s’y rattachent. 

Ce qui différencie la tendance nouvelle de l’exploitation, à son stade actuel, est le rôle dominant joué par les armées étrangères, les milices et même les armées privées. Des faits démontrent clairement que les armées étrangères, alliées à différentes forces congolaises ont fait la guerre pour pouvoir exploiter certaines des ressources naturelles à l’intérieur du pays. Les politiciens, les hommes d’affaires et les officiers de l’armée se sont servis des forces armées comme d’un instrument clé dans leur quête de profits.  

Les commandants des principales armées étrangères et leurs associés dans le monde de la politique et des affaires, ont établit un système de commercialisme militaire dans leurs zones d’influences respectives. Le retrait des troupes, en soi, ne suffira pas à démanteler ces systèmes. Dans l’ouest de la RDC, il est possible de décrire le système en vigueur comme un cas classique de ‘commercialisme militaire’ opéré par le régime zimbabwéen. C’est un système qui permet de négocier des entreprises conjointes favorables, avec le gouvernement de la RDC et les compagnies congolaises dans le but d’exploiter certaines des ressources les plus lucratives. Dans la zone contrôlée par l’Ouganda, les choses semblent être beaucoup plus liées à l’opportunisme de chacun des généraux ougandais qui  individuellement, ont adopté un système de contrôle décentralisé et ont mis en place des compagnies dirigées par des congolais. Dans le cas de l’armée rwandaise, le système est beaucoup plus centralisé, elle agit en accord avec les autorités du RCD qui lui procurent des conditions favorables dans des compagnies à majorité rwandaise ou une exploitation directe des ressources.

Les chefs de guerre des différentes milices (y compris les Mai-Mai) sont également impliqués mais à un moindre degré, parfois en collusion avec des armées étrangères mais plus fréquemment, ils établissent leurs propres contacts extérieurs d’exploitation et leurs propres canaux d’exportation. Des rapports semblent indiquer que d’autres pays voisins ont également bénéficié de la contrebande de ressources naturelles.
  Dans tous les cas, il semblerait que cette exploitation ait été menée avec l’approbation directe ou indirecte des autorités de l’état au plus haut niveau.

Tous ces systèmes ont été accompagnés d’une carence d’investissement dans l’industrie domestique et dans le capital social, et personne ne s’est préoccupé de garantir la préservation de l’environnement. Les faits démontrant la persistance d’activités criminelles liées à l’exploitation sont considérables, parmi lesquelles on peut citer la fraude, la contrebande, l’émission de fausse monnaie, l’extorsion et l’évasion fiscale.  Il est clairement démontré que des réseaux criminels sont utilisés pour transporter et vendre des quantités ‘non officielles’ de minerais et autres formes de richesse. A leur tour, ces réseaux ont vendu des armes aux armées et milices qui contrôlaient et exploitaient les ressources.
 

Certaines personnes font état de l’existence d’une ‘économie mafieuse’.
 Il existe une myriade de réseaux privés, basés sur leurs liens avec les élites politiques et militaires qui incluent des compagnies aériennes, des agents de commerce, des compagnies minières et des trafiquants d’armes. De récents rapports nommaient deux individus particuliers, Victor Bout et Sanjivan Ruprah, qui auraient été impliqués dans des fournitures d’armes en échange de diamants dans les zones de Kisangani et de Bunia.
 L’économie de guerre a encouragé la prolifération des armes légères dans la région, permettant ainsi aux forces étrangères et locales de prendre ou conserver le contrôle sur les zones riches en minerais.

Même s’il est vrai que les armées étrangères ont retiré leurs soldats de la RDC, il n’en reste pas moins très improbable que cette mesure aboutisse au démantèlement des différents systèmes de commercialisme militaire. Des individus et des compagnies ont trop intérêt à voir se poursuivre leur participation dans l’exploitation des ressources. Les liens entre les systèmes commerciaux militaires, les réseaux criminels et le monde des affaires légitimes constituent une énorme préoccupation : ils n’ont peut être plus besoin de la présence des troupes pour se maintenir en place. Il est très probable que des milices basées sur une appartenance ethnique vont continuer à être utilisées, particulièrement dans l’est de la RDC, par les élites militaires et politiques pour poursuivre l’exploitation du pays. Cet état de fait est des plus aisé à constater en Ituri où des officiers de haut rang de l’armée ougandaise auraient armé les milices Hemas qui agissent en leur nom.

C’est pourquoi, il est à craindre que le désengagement des troupes n’aboutisse qu’à une nouvelle étape dans les systèmes d’exploitation, sauf s’il existe un réel engagement de la part des régimes étrangers à réduire leur opportunisme économique. Pour y parvenir, il faudrait qu’une pression considérable soit exercée par la communauté internationale sur tous les régimes qui se sont livrés à ce type de commercialisme militaire. Il faut un contrôle rigoureux et continu sur le retrait des troupes ainsi que sur les systèmes politiques, économiques et sécuritaires qui sont laissés en place. Des rumeurs récentes, sur le fait que l’Irak se serait procuré de l’uranium en provenance de la mine de Shinkolobwe dans le Katanga, apportent un éclairage intéressant, dans le sens où se trouve démontré l’importance de pouvoir compter sur une entité internationale chargée de contrôler soigneusement les activités illégales dans toutes les mines les plus importantes de la RDC.

Les systèmes de commercialisme militaire ont également permis à une série de compagnies étrangères (plusieurs avec des liens militaires et politiques étroits) de mener des opérations dans le pays en vertu d’accords injustes et parfois frauduleux. C’est pourquoi, il est crucial de procéder à une révision fondamentale de tous les contrats et accords commerciaux majeurs. 

Nous appelons instamment le gouvernement britannique à soutenir les propositions contenues dans les accords de Lusaka ; des accords destinés à garantir que tous les contrats, toutes les concessions et tous les accords commerciaux établis depuis 1996 soient revus et révisés par une entité spéciale de contrôle  agissant en collaboration étroite avec la Banque Mondiale. Les évaluations de l’impact sur l’environnement devraient avoir force de contrainte légale et être entreprises par des évaluateurs indépendants.  

Il faudra des années sinon des décennies pour annuler les effets d’un héritage historique laissé par une économie anarchique, informelle et parfois criminelle. Il est probable que les systèmes mis en place par les armées étrangères vont perdurer pendant un certain temps malgré le retrait de leurs troupes.  Il est nécessaire de procéder à un examen plus minutieux de chacun de ces systèmes principaux.

4.3
Dimension zimbabwéenne

Le gouvernement de la RDC est fortement endetté vis à vis de ses alliés pour leur intervention. C’est particulièrement vrai en ce qui concerne le régime du Zimbabwe, dont l’armée a négocié des termes favorables pour l’exploitation du bois, du cobalt, du cuivre et des diamants. La structure des intérêts des Forces Zimbabwéennes de Défense est basée autour de OSLEG (Operation Sovereign Legitimacy, Opération Légitimité Souveraine), qui est effectivement le bras commercial de l’armée zimbabwéenne.
  OSLEG s’est associé à des compagnies congolaises pour se lancer dans un certain nombre d’entreprises communes permettant l’exploitation des ressources de la RDC. L’une de ces entreprises est connue sous le nom de COSLEG Ltd. Dans son contrat de partenariat il est déclaré que OSLEG possède

«Les ressources nécessaires pour protéger et défendre, soutenir en terme de logistique et de manière générale, porter assistance  au développement d’entreprises commerciales en vue d’exploiter et de commercialiser les minerais, le bois et les autres ressources appartenant à l’état de la République Démocratique du Congo ».

Il y a eu d’autres entreprises : dans le cas du bois, une compagnie d’abattage, la Société Congolaise d’Exploitation du Bois (SOCEBO), a été établie pour permettre aux militaires zimbabwéens de procéder à un programme d’abattage dans le Katanga. Cette compagnie entretient des relations étroites avec OSLEG. Dans le cas du cobalt et du cuivre, un accord a été passé pour nommer Billy Rautenbach, un homme d’affaires zimbabwéen et un supporter du parti Zanu-PF, comme directeur de Gecamines, qui est la compagnie d’état chargée de l’extraction du cobalt en RDC. Cependant, et de même que dans bien d’autres entreprises commerciales, cette affaire s’est avérée beaucoup moins profitable que ne l’escomptaient les Zimbabwéens.
  

Il est possible que l’un des accords les plus juteux, ait concerné les concessions de diamants. A Mbuji Mayi, les conséquences de l’octroi de la concession à une compagnie nommée Sengamines a soulevé un certain nombre d’inquiétudes. Sengamines appartient en partie à des membres importants du gouvernement zimbabwéens.
 En 1997, la compagnie reçut de MIBA, le contrôle de deux parmi les concessions les plus riches en diamants. Il est entendu que cette affaire avait été négociée entre le gouvernement zimbabwéen et le gouvernement de Laurent Kabila pour garantir le soutien militaire du Zimbabwe.
 Le contrat démontre très clairement l’importance de la prise de participation d’OSLEG, avec 49 pour cent du total des actions de Sengamines. La personne chargée de signer au nom de OSLEG était le général Vitalis Musungwa Zyinayashe, commandant des forces zimbabwéennes en RDC. OSLEG a maintenant constitué une compagnie appelée Ressources Naturelles Oryx, chargée de détenir les 49% d’actions et d’agir en son nom.
  

Même si le gouvernement zimbabwéen clame qu’il s’agit là d’une transaction légitime, les motifs de préoccupation sont tout de même sérieux. Premièrement parce que les opérations de Sengamines semblent avoir un impact négatif sur la population locale et deuxièmement parce que les profits réalisés auraient contribué à l’effort de guerre zimbabwéen en RDC. Il n’est pas clairement établi quel type de taxes Sengamines paye pour l’exportation des diamants, ni même si tous les diamants sont exportés légalement.
  A Mbuji Mayi, les activités de la compagnie ont provoqué l’indignation, parce qu’elle est sensée avoir sorti du pays des sacs de terre, supposés contenir des diamants depuis l’aéroport local.
 

Pendant ce temps, le gouvernement de la RDC s’est cantonné à jouer son rôle de partenaire complaisant dans cette exploitation, et  il est peu probable qu’il soit en mesure de remettre en cause les activités du régime zimbabwéen et de ses associés. De plus, l’incapacité du gouvernement de la RDC à s’attaquer à la corruption interne, la fraude et la contrebande qui sévissent à l’intérieur des industries minières les plus importantes a été dénoncée. Une enquête sur MIBA indiquerait qu’un cartel criminel se trouve au centre de la compagnie.
  

Le gouvernement actuel de Kinshasa prétend  tenter  de s’attaquer à  la corruption. Le gouvernement semble prendre au sérieux le Processus de Kimberley, qui devrait conduire à la certification des diamants et devrait empêcher les transactions de diamants illicites et issus de zones de conflit (y compris ceux des provinces de l’est). Un nouveaux Code d’Extraction Minière vient d’être élaboré avec l’assistance de la Banque Mondiale. C’est un processus qui permettra d’octroyer des droits de prospection et d’extraction à des compagnies légitimes, qui peuvent prouver qu’elles disposent des ressources financières suffisantes. Plus de transparence et d’investissement dans l’industrie devraient également s’en suivre.  Même s’il s’agit là de signes positifs, il n’en reste pas moins qu’il convient d’encourager le gouvernement de la RDC à mettre la politique en pratique et à honorer les engagements pris.   

4.4
Dimension ougandaise

De nombreux rapports on avancé le fait que certains membres de l’armée ougandaise ont bénéficié de l’exploitation des ressources dans la zone nord-ouest de la RDC. Il est allégué que des individus comme le Commandant Major Général James Kazini et Salim Saleh ont exploité des ressources du Congo, et ont réalisé des profits considérables à titre personnel.
 Un nombre de compagnies, à la fois ougandaises et congolaises ont été mises en place pour faciliter cette exploitation. Bien plus, selon certains rapports il y aurait toujours des combats entre différentes factions rebelles autour des emplacements des ressources naturelles, comme la mine d’or de Bafwasende, où des troupes loyales à Pierre Bemba ont fait récemment des avancées.  L’UPC de Roger Lumbala (ou le RCD-National) serait en train de combattre le RCD-L-ML pour le contrôle de zones riches en ressources autour de Watsa, Dugu et Mahagi, tout en ciblant des postes de douanes sur la frontière congo-ougandaise, car ils représentent une source de revenus pour financer l’effort de guerre. L’intensification des conflits ethniques entre les Hemas et les Lendus en Ituri peut sans aucun doute être lié aux intérêts de certaines parties qui cherchent à obtenir un accès à différentes ressources économiques. 

Des rapports ont montré que les chiffres des exportations ougandaises concernant certains minerais, comme les diamants, que l’on trouve dans la zone d’influence de l’Ouganda, ont surpassés les chiffres de production du pays lui-même (voir tableau 1).
  Certains de ces minerais ne se trouvent même pas en Ouganda. Le gouvernement ougandais a insisté qu’il s’agissait d’activités commerciales légitimes qui utilisaient l’Ouganda comme pays de transit, et que les forces rebelles ont de facto la légitimité nécessaire pour produire et commercialiser.

Tableau 1

Ouganda : Exportations de Minerais et Production Nationale (1994 – 2000)

Année

Or
Or

Coltan
Coltan

Niobium

Diamants

exp.
prod.

exp.
prod.

exportation 

exportation



(tonnes)

(tonnes)

($US)


($US)

1994

  0.22
0.0016
  -
0.435

     -

  
  -

1995

  3.09
0.0015
  -
1.824

     -

  
  -

1996

  5.07
0.0030
  -
    -

     -


    -


1997

  6.82
0.0064
  2.57
    -

 13000 $

   198302$

1998

  5.03
0.0082
18.57
    -

580000$

1.440000$

1999

11.45
0.0047
69.50
    -

782000$

1.813500$

2000

10.83
0.0044
   -
    -

      -


1.263385$

2001










2.539000$

Sources: Les chiffres pour le coltan et l’or sont ceux du Ministère Ougandais de l’Energie et du Développement Minéral, les chiffres pour le niobium proviennent de données collectées auprès de l’OMC ; les chiffres pour les diamants sont ceux du Diamond High Council (tous ces chiffres ont été publié dans le Rapport du Comité d’Enquête des Nations Unies en avril 2001, excepté les chiffres pour les diamants de 2001 publiés dans Dietrich, Christian (2002)). Il convient de remarquer qu’il n’y a pas de production de niobium ou de diamants en Ouganda, il s’agit donc de réexportation de minerais qui ont été extraits ailleurs.

Le gouvernement ougandais a mis en place sa propre Commission d’Enquête après la publication des accusations effectuées lors du premier et second rapport du Comité d’ Experts des Nations Unies. Cette commission, dirigée par le Juge David Porter, a rassemblé des preuves démontrant que le Général Kazini avait joué un rôle déterminant dans le transport de biens ougandais en RDC, et, ce, sans autorité gouvernementale. Le Comité des Nations Unies et d’autres rapports  avançaient également  que le Général Kazini avait arrangé des accords au nom d’une compagnie appelée la Victoria Diamonds pour lui permettre d’effectuer des ventes d’or, de diamants et de café.
 Ce sont des hommes d’affaires libanais qui ont organisé la vente des diamants en Europe. 

La prospection pétrolière est une autre activité qui a été déployée dans la zone sous influence ougandaise. Cette année, une compagnie appelée Heritage Oil Corporation of Canada a négocié un accord avec le gouvernement de la RDC lui permettant d’opérer sur une concession de 3.1millions d’hectares dans les  provinces de Ituri et Butembo. Il s’agit de zones qui changent constamment d’autorité. Aujourd’hui, une partie de la zone est contrôlée par l’Union des Patriotes Congolais (UPC) alors que d’autres se trouvent sous le contrôle du Rassemblement pour la Démocratie – Kisangani – Mouvement pour la Libération  (RCD-K-ML). Dans les deux cas, ce sont des groupes soutenus par le régime ougandais. Il apparaîtrait que ce contrat ait été signé avec le gouvernement congolais de Kinshasa suite aux récents accords de paix de Sun City.
  

La compagnie déclare qu’elle entend respecter les zones du parc national, qui a été désigné comme faisant partie du Patrimoine Mondial. Cependant, la prospection pétrolière dans la région pourrait bien augmenter les enjeux entre les différentes forces militaires en compétition. Selon certains rapports, le RDC et la RPA ont tous deux envoyé des troupes en Ituri au moment du départ des troupes ougandaises. Selon des sources à Goma, les inquiétudes concernant une reprise du conflit dans une région déjà volatile sont tout à fait fondées.  

4.5
Dimension rwandaise

L’armée rwandaise, en alliance avec le Rassemblement Congolais pour le Développement (RCD-Goma) a établit son contrôle économique sur une grande partie de sa zone d’influence. Un tel contrôle qui inclut le système financier, est basé sur les ‘vieux systèmes d’affaires’ en vigueur dans les provinces des Kivus et du Maniema. Cependant, une nouvelle génération d’hommes d’affaires congolais a émergé et ils ont, sans aucun doute, bousculé certains partenariats d’affaires des régimes précédents.
  

En 1998, lorsque le RCD prit le pouvoir, il prit le contrôle sur toutes les concessions minières et tous les stocks de la RDC.  L’ex-compagnie minière d’état, SOMICO, a qui le gouvernement de Laurent Kabila avait octroyé les plus grosses concessions, prétend que le RCD et le RPA lui doivent des réparations d’une valeur de 750 millions de dollars US, pour des stocks volés, des pertes en gains et en capital d’équipement.
 Même s’il est possible de contester les chiffres définitifs, il n’en reste pas moins que la  préoccupation majeure est de savoir si l’industrie minière a bien été utilisée dans un but de développement socioéconomique et non pas dans le seul but d’enrichir des élites militaires et politiques.  

Encart 1: 

Bref historique des compagnies minières dans les Kivus
Formée en 1976 à partir d’un certain nombre de compagnies belges, une compagnie appelée SOMINKI a reçu la propriété de la plupart des grosses concessions minières de l’est de la RDC. Les mines d’or représentaient environ 80 pour cent de ses activités, le reste étant constitué par l’extraction de la cassitérite et du coltan. SOMINKI était responsable des écoles et des hôpitaux sur les sites principaux d’extraction. Au cours de la crise économique des années 1980, SOMINKI s’est vu contrainte de se dessaisir de bon nombre de ses mines industrielles au profit d’exploitants individuels. La compagnie conservait cependant un contrôle effectif sur les sites. 

Entre 1995 et 1997, SOMINKI a été liquidée et c’est Banro qui prit le contrôle des concessions. Cependant, la légitimité de Banro fut mise en cause par Kabila père, qui à la place, remit les concessions à SOMICO. Cet état de chose ne dura que peu de temps puisque le RCD prit le pouvoir en 1998 et encouragea un système de libéralisation, tout en réquisitionnant tous les stocks de coltan et de cassitérite. A un certain moment, on compta jusqu’à 19 compagnies qui s’occupaient d’extraction de coltan, la plupart d’entre elles appartenaient ou étaient gérées par des Rwandais. En novembre 2000, le RCD mis sur pied une compagnie appelée SOMIGL, qui avait le monopole de toutes les exportations. Cette compagnie dura environ six mois jusqu’en avril 2001, lorsqu’un processus de libéralisation fut à nouveau encouragé. Seules quelques unes des compagnies d’origine (ou comptoirs) existent encore. Parmi celles-ci se trouvent Rwanda Métaux  et Grands Lacs Métaux.

Dans le cadre des activités d’extraction des minerais, trois stratégies d’exploitation ont été employées dans la région. Premièrement, les sites les plus officiels ont été gérés par des compagnies (appelées comptoirs), qui appartiennent pratiquement tous à des Rwandais, même si certaines sont congolaises avec des liens très étroits avec le RCD et /ou la RPA. L’une des dernières nouveautés est la mise en place de la Congo Holding Development Company, dont le but est de ‘acheter, commercialiser, garantir l’obtention de concessions et procéder à l’extraction de l’or, de la Columbo-tantalite, de la cassitérite, des diamants, du cobalt, de la wolframite et autres métaux, minerais, et pierres précieuses et semi-précieuses’.
 La plupart de ces compagnies appartiennent à des hommes d’affaires rwandais qui ont obtenu des autorités du RCD des conditions favorables pour entrer dans les zones d’extraction minière. Une source fiable disposant d’une connaissance directe des systèmes de contrat en vigueur, confirma que certaines des compagnies rwandaises ont été exemptées des droits d’opération alors que les compagnies congolaises ont été découragées par le montant de ces mêmes droits qui frisent l’extorsion.
  Deuxièmement, de nombreuses sources ont avancé que l’armée rwandaise avait pris elle-même, la responsabilité de certaines activités minières et qu’elle utilisait soit de la main d’oeuvre congolaise, parfois forcée, ou des prisonnier Hutus détenus à l’intérieur du Rwanda (voir encart 2). Troisièmement, il existe des sites d’extraction non officiels  qui ont subi des attaques sporadiques de la part des milices, du RCD et de la RPA. Certains de ces sites étaient contrôlés par l’Interahamwe ou les Mai-Mai, comme par exemple autour des zones riches en or de Kamituga et de Mwenga. Il y a également eu des rapports selon lesquels, l’Interahamwe et les Mai-Mai, particulièrement dans et autour du Park National de Kahuzi-Biega et à Lalehe, auraient vendu du coltan qu’ils avaient extrait, à des intermédiaires congolais qui à leur tour l’auraient revendu à la RPA et/ou aux compagnies rwandaises.
Encart 2: 
Utilisation de prisonniers comme main d’œuvre par l’armée rwandaise

Nombreux ont été les rapports selon lesquels, dans les Kivus et le Maniema, l’armée rwandaise aurait occasionnellement utilisé des prisonniers Hutus détenus à l’intérieur du Rwanda pour les aider dans l’exploitation des mines dans l’est de la RDC. Il a été allégué que dans certains cas, des prisonniers Hutus ont reçu jusqu’à 1.000 francs rwandais pour travailler dans les mines congolaises. Des témoignages directs relatent que des prisonniers ont été utilisés comme main d’œuvre dans plusieurs endroits dans les zones minières de Masisi (Mumba, Ngunga et Humule), Shabunda et Punia.
 L’exemple suivant est typique. Sur le territoire de Bunyakiri (Kivu du sud), des villages ont été complètement détruits en 1999 et 2000, et pour pouvoir extraire  le coltan, faute d’habitants, des prisonniers Hutus ont été amenés périodiquement. Deux témoins oculaires, parlent d’environ 150 prisonniers Hutus (portant des uniformes militaires) qui ont été amenés dans la zone le 8 juin 2002 pour retourner la terre autour d’un endroit appelé Mubuki afin de trouver des gisements d’or et de coltan. C’est à cet endroit, que les prisonniers Hutus auraient molesté la population locale sans que la RPA et le RDC n’interviennent.
  

Des sources locales ont rapporté que l’armée rwandaise transportait des minerais directement par avion de la RDC au Rwanda (sur Kigali ou Kanembe). Il est exact que les forces armées de la RPA et du RCD et dans certains cas des milices comme les Mai-Mai à Nzovu,  avaient pris le contrôle  des aéroports et des aérodromes (voir encart 3). Selon des hommes d’affaires locaux, il y a eu des vols amenant des troupes et de l’équipement directement du Rwanda alors que du minerais et d’autres formes de butin sortaient du pays sur les vols de retour de ces mêmes avions, et ce, encore très récemment. 

Encart 3: 
Aérodromes utilisés par les militaires pour le transport des ressources

Mwenga
Mwenga, Kabukungu, Kakongale/Lugushwa, Nyamibungu/Kitutu, Kazuza/Kitutu

Shabunda
Nyabukungu, Chamombe/Rulungu, Kachungu, Lulingu, Nzovu/Kigulube (ce dernier est occupé par les Mai-Mai) 

Maniema
Kama/Pangi, Kampere/Pangi, Namoya/Salamabila, Kasongo, Kikungwa/Kalima, Kalombe Nyama/Punia, Nyabasenge, Kasese, Lubutu

Walikale
Kinunda, Mubi

Fizi
Kilembwe, Minembwe

Cette méthode de transport a permis d’éviter de payer toutes taxes ou droits de douane à la RDC.  Le montant potentiel en taxes impayées est hallucinant bien qu’il soit impossible de le calculer avec exactitude puisque rien n’a été enregistré. C’est ce qui explique en partie comment l’armée rwandaise a pu financé ses opérations en RDC.
 Au sein du gouvernement rwandais, il est admis que c’est le ‘Bureau Congo’ qui a contrôlé la plus grande partie des revenus provenant de l’exploitation des minerais et que ceux-ci ont été utilisés pour financer les activités de la RPA dans l’est du Congo. 
 Comme dans le cas de l’Ouganda, il y a eu des augmentations notoires de la production et des exportations de certains minerais qui ne se trouvent pas en quantité importante sur le territoire rwandais. L’argument justificatif étant qu’il s’agit de transactions officielles et légitimes menées entre compagnies rwandaises et congolaises, et qu’il est tout à fait légitime pour le RCD de conclure des affaires et faire du commerce avec qui bon lui semble.
 Cependant, les chiffres (tableau 2) montrent que la production d’or, de cassitérite, de coltan et de diamants s’est rapidement accélérée depuis 1996. Ce qui bien entendu, conduit à poser le problème de l’utilisation des minerais pour financer un développement durable. Même dans le cas où l’exploitation des ressources est considérée comme légitime, il apparaît que très peu des revenus réalisés ont été re-investis pour contribuer au développement des population de la région. Bien plus, ces chiffres ne représentent qu’une infime proportion du volume d’ensemble des exportations de minerais. Selon une estimation, seulement un tiers de la quantité totale de coltan exporté aurait été enregistrée par les autorités du RCD.

Tableau 2

Production de Minerais du Rwanda (1995 – 2000)
Année

Or

Cassitérite

Coltan

Diamants



production
production

production
exportations



(kg)

(tonnes)

(tonnes)
($US)

1995

  1

247


  54

     -

1996

  1

330


  97

     -

1997

10

327


224

   720425$

1998

17

330


224

     16606$

1999

10

309


122

   439347$

2000

10

437


  83

1.888036$

2001








1.245000$

Sources: Les chiffres pour le coltan, la cassitérite et l’or proviennent de statistiques officielles rwandaises ; les chiffres pour les diamants sont ceux du Diamond High Council (Tous ces chiffres ont été publiés dans le Rapport du Comité d’Enquête des Nations Unies en avril 2001, excepté les chiffres pour les diamants de 2001 publiés dans Dietrich, Christian (2002)). 

4.6
Le rôle des compagnies étrangères

L’objet de ce rapport n’est pas de se concentrer sur les activité illégales des compagnies qui opèrent en RDC, mais plutôt de chercher à montrer de quelles manières elles sont impliquées économiquement en RDC et quelles sont les responsabilités et les obligations qui leur incombent du fait de cette implication.

Les liens entretenus par la RDC avec l’économie mondiale sont basés principalement sur l’exportation de ressources naturelles. Dans de nombreux cas, les compagnies multinationales qui ont décidé d’opérer dans le pays ont forgé des relations avec des autorités qui manquent de légitimité, qui ne rendent pas de compte à la population et qui systématiquement commettent des abus envers les droits de l’homme. Il peut s’agir de gouvernements ou de groupes armés qui tous ont combattu par les armes pour obtenir le contrôle sur des régions riches en ressources naturelles. Ce sont de fait, bien souvent ces relations commerciales qui confèrent à ces autorités un semblant de légitimité. En l’absence d’un système transparent et effectif de régulations internationales, de nombreuses transactions commerciales étrangères ont pu être menées sans aucune considération pour le respect des droits de l’homme, le développement à long terme ou la préservation écologique de la RDC.
 

Depuis la fin des années 1990, de nombreuses compagnies étrangères ont signé des contrats avec différentes autorités civiles ou militaires. Parce qu’en RDC, il n’existe pas  d’entités chargées de régulation qui soit suffisamment bien établies aux niveaux local, national et international. C’est pourquoi, certaines compagnies étrangères ont pu se permettre d’ignorer, partiellement ou complètement, les droits et les préoccupations des communautés locales. Certains gouvernements occidentaux ont un rôle vital à jouer : ils doivent s’assurer qu’ils ne continuent pas à alimenter le conflit en autorisant une exploitation illégale ou contraire à l’éthique de ressources naturelles par l’intermédiaire de compagnies qui opèrent sous leur juridiction. Ces gouvernements devraient faire pression sur les compagnies et obtenir que ceux qui sont chargés de leurs opérations commerciales sur le terrain, ne contribuent pas à exacerber ou fomenter le conflit. Il faudrait leur faire prendre l’engagement de gérer toutes leurs opérations dans le respect le plus complet des droits de l’homme et des normes humanitaires internationales. 

Le Comité d’Experts des Nations Unies a procuré des informations détaillées sur l’implication de toute une série d’entreprises africaines, européennes et nord américaines impliquées dans des opérations d’exploitation illégale ou illicite. Parmi celles-ci se trouvent des compagnies s’occupant d’extraction de minerais, de transport et de logistique et des compagnies fournissant le capital financier. Suite au premier rapport des Nations Unies, un certain nombre d’ONG américaines et européennes ont mené des recherches plus approfondies sur les activités de ces compagnies et sur les chaînes d’exploitation. Les ONG belges, ont lancé leur propre campagne pour mettre fin à l’exploitation du coltan dans l’est de la RDC, appelée ‘Pas de Sang sur Mon Portable’. Le Service International pour la Paix et l’Information à Bruxelles s’est aussi penché sur les activités de compagnies belges, hollandaises et d’autres pays européens impliquées dans le commerce du coltan dans l’est de la RDC.

Il y a eu certaines réactions face au probmème de l’exploitation illégale menée par des entreprises étrangères, particulièrement celles qui s’occupent de coltan. En partie suite au lobbying effectué, en 2001, par Cynthia McKinney, membre du Congrès, le gouvernement américain a accepté d’interdire les importations de coltan en provenance de la RDC. En Europe également, en 2001, les compagnies aériennes Sabena et Swissair ont annoncé qu’elles interdisaient que leurs avions soient utilisés pour transporter de la tantalite colombo (ou coltan).

Le présent rapport cherche à démontrer que l’investissement étranger et l’implication de compagnies étrangères sont des facteurs essentiels pour le développement de l’économie de la RDC et de la région. Un certain nombre de compagnies ont hésité  à investir dans le pays du fait de son instabilité politique et du fait de l’existence de systèmes organisés de corruption et de réseaux criminels. Basée au Royaume Uni, Fauna & Flora International a travaillé avec l’industrie de la téléphonie mobile, au travers de l’Initiative des Nations Unies pour une Mondialisation Durable, pour tenter d’apporter une réponse à la question de la responsabilité corporative et de la gestion du réseau de distribution du coltan. Cette initiative ‘d’investissement pour la paix’ étudie les possibilités pour qu’une extraction régulée du coltan devienne un facteur de soutien des moyens d’existence plutôt qu’un facteur d’exploitation pour les populations concernées.

Dans le secteur des diamants, il y a également des mesures à prendre pour améliorer le système de régulation, avec des négociations en cours pour que le gouvernement de la RDC s’associe au Processus de Kimberley. Certaines parmi les plus grandes compagnies d’extraction de diamants jouent un rôle actif dans ce processus, ce qui est une mesure tout à fait bienvenue. Des discussions sont également engagées concernant la définition du ‘bois de conflit’, et des progrès significatifs ont été réalisés lors du récent Sommet Mondial pour le Développement Durable à Johannesburg. Cependant, et même si tous ces efforts sont louables, ils ne sont pas suffisants. Il faut absolument mettre en place un cadre de travail international pour pouvoir résoudre le problème des économies de guerre.  Sans un tel cadre, ceux qui se livrent à des activités commerciales illégales ou illicites en RDC et ailleurs, continueront à exploiter des ressources tout en provoquant de nouveaux conflits qui continueront à empêcher le développement économique et politique de la RDC et de la Région des Grands Lacs dans son ensemble. 

Il semble que seul un nombre très limité de compagnies britanniques sont actives en RDC. Un récent rapport effectué par une Commission d’Experts des Nations Unies sur l’Exploitation Illégale des Ressources Naturelles et Autres Formes de Richesses en République Démocratique du Congo, citait douze entreprises, considérées comme agissant en violation des Consignes à l’intention des Entreprises Multinationales de l’OCDE. Ces entreprises sont Afrimex, A Knight International Ltd, A & M Minerals and Metals Ltd, Alex Stewart (Assayers) Ltd, Amalgamated Metal Corporation Plc, Anglo American Plc, Arctic Investment, Barclays Bank, DAS Air, De Beers, Euromet, and Mineral Afrika Limited.

Il convient de souligner qu’il n’est pas de notre compétence d’enquêter sur les activités des compagnies mentionnées dans le rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies. Nous ne suggérons pas non plus, dans ce rapport, que ces compagnies soient ou non  impliquées dans des activités illégales. Nous reconnaissons  cependant que des enquêtes plus approfondies sont nécessaires pour vérifier  quelle est la nature de leurs activités en RDC. Si elles sont impliquées, le gouvernement britannique devrait alors réviser leurs agissements et leurs responsabilités en tant que corporation. 

Finalement, des enquêtes ont été effectuées sur des mouvements financiers et des réseaux de transport qui ont utilisé le Royaume Uni comme lieu de transit ou même comme base. Selon un rapport récent, le Royaume Uni, conjointement avec la Belgique et la Hollande, est l’une des bases principales de transport pour les mouvements de minerais vers l’Europe.
 De plus, il y aurait des preuves indiquant que des transactions financières sont également effectuées au travers du Royaume Uni.

Au cours des dernières années, il y a eu pléthore d’initiatives en réponse à des activités commerciales contraires à l’éthique dans des zones de conflit et qui seraient applicables à la situation de la RDC. La majorité de ces initiatives sont spontanées et il n’existe aucun mécanisme effectif pour les faire appliquer et contrôler.  Certaines initiatives, sont cependant potentiellement très prometteuses, comme les Consignes à l’intention des Compagnies Multinationales de l’OCDE et le travail de la Sous-commission des Nations Unies sur la Promotion et la Protection des Entreprises Commerciales.  Une volonté politique affirmée est nécessaire pour les rendre effectives. Les gouvernements et les compagnies multinationales doivent prendre des mesures actives permettant de garantir le respect total des droits de l’homme et des normes humanitaires internationales de la part de tous ceux qui se livrent à des opérations commerciales en Afrique. C’est un objectif qui ne peut être atteint qu’au travers d’un cadre de travail international clairement établi.

Nous appelons instamment le gouvernement britannique à procéder à une révision de toutes les compagnies et tous les individus nommés dans le rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies. Nous recommandons au gouvernement britannique de contacter ces compagnies pour leur rappeler leurs responsabilités corporatives en RDC et le fait qu’elles doivent appliquer la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les Consignes à l’intention des Entreprises Multinationales de l’OCDE.

5.
IMPACT DE L’EXPLOITATION

5.1
Vue d’ensemble et considérations générales

La population de la RDC a subi des décennies d’exploitation et de négligence de la part de l’état et des intervenants étrangers, et a, en conséquence, développé toute une gamme de stratégies alternatives de subsistance. Cependant, depuis le début de la seconde guerre en 1998, les possibilités permettant aux gens de gagner leur vie ont été drastiquement restreintes.  Dans certaines parties du pays, spécialement dans les provinces de l’est, toutes les alternatives de stratégies de subsistance ont disparues. Après avoir fait face à la perte de leurs emplois, de leurs entreprises locales, de leurs commerces, de leur bétail et de leurs récoltes, les gens n’ont plus eu d’autre recours que de louer leur travail. La situation est devenue désespérée et les hommes jeunes et vieux, spécialement dans les zones où règne l’insécurité, ont de plus en plus eu recours à n’importe quelle possibilité de travail que ce soit dans les mines et comme porteurs ou soldats pour les armées et les milices. Des femmes et des jeunes filles se voient contraintes à la prostitution pour pouvoir gagner un peu d’argent.

Tant qu’il sera permis au système actuel d’exploitation de  rester en place, les stratégies de subsistance des gens continueront à être désespérées. La violence et l’insécurité associées à ces systèmes continueront à engendrer des déplacements de population et des pénuries alimentaires, qui à leur tour conduiront à une demande accrue d’aide humanitaire. S’il est bien évident que les secours sont nécessaires, il est également vital de rechercher et soutenir des opportunités de développement. Les gens ont droit à ce type d’opportunités quel que soit l’endroit dans lequel ils vivent.  Il faudrait encourager les ONG internationales et nationales à travailler avec les communautés rurales et urbaines pour trouver de quelle manière des moyens d’existence alternatifs peuvent devenir viables, comme par exemple des programmes de  micro crédit, de développement agricole, de commerce sur une petite échelle et d’artisanat. Malgré les dévastations causées par le conflit et l’exploitation, des initiatives de développement ont perduré même dans les régions les plus touchées.   

Il est admis que l’exploitation des ressources en minerais a fourni un emploi et des revenus à certains. Malgré les conditions de travail très dures et les bas salaires, les mineurs qui ont été interrogés ont déclaré qu’ils y trouvaient un certain bénéfice. Cependant, et dans l’ensemble, si l’on tient compte de l’impact sur les services, les familles et les autres opportunités de subsistance, le bénéfice net est plutôt négatif. Les exemples suivants sont une illustration des effets désastreux des systèmes actuels d’exploitation sur la population locale. Dans une majorité de cas, les gens n’ont plus eu alors,  que des options très limitées pour assurer leur existence.  

5.2
L’impact de l’extraction des diamants (Mbuji Mayi)

Bien qu’elle se trouve sur le site de l’un des gisements de diamants les plus riches  au monde, la ville de Mbuji Mayi est restée très pauvre. Pour la majorité de la population, estimée à deux millions de personnes, qui vit en ville et aux alentours, l’existence n’est qu’une simple question de survie. Il est tout à fait déconcertant de voir des milliers de personnes chercher de d’eau tous les matins et tous les soirs. Il y a une pénurie de médicaments et d’équipement médical comme nous avons pu le constater dans deux des principaux hôpitaux, Saint Jean Baptiste et Tud 1 Kolela. De manière similaire, le secteur de l’éducation a souffert d’un manque d’investissement : seulement 13% des filles sont scolarisées.

La principale activité économique est concentrée autour des concessions de diamants, qui ont été dirigées par la compagnie d’état congolaise MIBA. Autour de la zone de la concession (le polygone) se trouvent de nombreux sites d’extraction  ‘non officiels’ ou ‘artisanaux’. Là, des hommes et des garçons de 14 ou 15 ans cherchent des diamants. Même si on sait que trouver un diamant de valeur est très rare, cela n’empêche pas les gens de tenter leur chance. Sur les bords de la route, prés des sites d’extraction se trouve un nombre de négociants qui achètent les diamants aux artisans et les revendent à une compagnie diamantaire en ville. Une visite sur un site, appelé Mbala, nous a confirmé qu’un nombre significatif de mineurs étaient des jeunes garçons travaillant en équipe de prés d’une dizaine.
  

Les concessions de diamant de MIBA 

Il est estimé que MIBA, la compagnie minière congolaise d’état, a employé environ 6000 travailleurs. Elle a construit un hôpital, des écoles et fournit d’autres biens d’équipement pour ses employés et leurs familles. Cependant, au cours des dernières années, MIBA a diminué son financement destiné à l’éducation et aux services de santé. La compagnie a également financé plusieurs projets de développement dans la région, y compris un gros projet de forage d’eau qui devait desservir cinq villages ruraux pour un coût total de 640.000$ US. Le financement pour le projet a soudainement été interrompu en 1999. MIBA a expliqué à une ONG locale qu’elle avait reçu des ordres lui enjoignant de consacrer ses fonds à l’effort de guerre.
  

Des rapports font état de violations des droits de l’homme perpétrés sur les concessions de MIBA. Plusieurs organisations de défense des droits de l’homme ont établit des rapports indiquant que des mineurs et leurs familles avaient été molestés, blessés et parfois même tués dans des zones à proximité du polygone de MIBA. Les gardes qui assurent la sécurité de MIBA (connus sous le nom de Blondo) sont responsables de la plupart de ces violations, bien que selon certaines allégations, l’armée congolaise et la police y aient également pris part à certaines occasions.
 Des entretiens avec des avocats, des journalistes et des employés du développement, ont confirmé les allégations publiées dans un rapport récent d’Amnesty International dans lequel sont documentés toute une série de violations des droits de l’homme qui ont eu lieu sur les concessions de MIBA, y compris des assassinats extrajudiciaires qui selon des témoins auraient entraîné des douzaines de morts chaque année.

A plusieurs reprises, des employés de développement et des dirigeants religieux ont exprimé leurs vives préoccupations concernant l’impact que produit  sur les enfants le fait de se rendre dans les zones de mines pour y chercher des diamants. Du fait de ces activités, le taux de fréquentation des écoles a encore baissé, des enfants qui auraient pénétré sur des concessions minières ‘officielles’ ont été tués ou sévèrement maltraités, et la prostitution de filles très jeunes est en augmentation autour des mines. Selon certains rapports, des enfants de 12 ans à peine travaillent en ce moment même sur un site minier ‘artisanal’, appelé Kabwa.

Les concessions minières de  Sengamines 

Sengamines, la compagnie appartenant en partie aux Zimbabwéens a eu un impact humain tout aussi désastreux sur les concessions de diamants qu’elle gère. Selon des informations recueillies localement, lors de la mise en exploitation de deux de ses concessions de diamants les plus lucratives, des soldats armés ont déplacé de force les habitants de leurs maisons. Des allégations ont été faites selon lesquelles des villages comme Senga Senga et Chibwe ont été vidés par les troupes zimbabwéennes qui ont expulsé par la force toutes les personnes qui y vivaient et qui pour beaucoup étaient des artisans mineurs et leurs familles. En mars 2002, selon une autre source, sur l’un de ces sites (Chibwe) les soldats zimbabwéens ont causé la mort de deux jeunes hommes qui étaient en train d’extraire des diamants.
  Les expulsions forcées se sont poursuivies en 2002 (voir encart 4).

Encart 4: 
Mbuji Mayi –l’armée zimbabwéenne contribue à l’expulsion  de paysans congolais
Au cours de l’année passée, il y a eu une expansion des concessions de diamants dans de nouvelles zones autour de Mbuji Mayi. Dans certains cas, comme à Bene Kalonju, les chefs de la communauté ont résisté aux efforts d’expansion. Cependant, dans d’autres zones, les habitants auraient été expulsés de leurs terres par la force.  Lors d’un entretien avec plusieurs paysans déplacés prés du village de Miabi, sur le territoire de Boya, il a été allégué que les forces armées zimbabwéennes et celles de la RDC avaient pris part aux expulsions.  

Un paysan, et ses neuf enfants tous d’âge scolaire, étaient propriétaires depuis 1959 d’une ferme dans une zone qu’il appelait Puilayi. Il y cultivait des ananas, des avocats et du manioc. Il y a environ sept ans, il a trouvé des diamants sur ses terres et a conclu un accord avec des artisans mineurs pour les exploiter. Cependant, un beau matin de janvier 2002, environ 14 ou 15 soldats zimbabwéens et congolais sont arrivés pour l’expulser de force, lui et sa famille, ainsi qu’environ 27 autres familles voisines. Même si personne n’a été tué, il n’en reste pas moins que tous ont été dépossédés de leurs terres sans compensations et apparemment sans recours possible en justice (les paysans ont écrit des lettres de protestation aux autorités, mais sans aucun résultat). D’autres paysans déplacés disent que les soldats étaient accompagnés par un camion qui transportait des sacs de gravats (probablement contenant des diamants) provenant de leurs terres. Au moment des faits, le paysan avait environ 85 sacs sur ses terres. Il vit maintenant à Bena Mukendi, prés de Miabi, avec ses enfants qui ne peuvent plus aller à l’école et tous dépendent de la bonne volonté de leurs hôtes. 

5.3
L’impact de l’exploitation du bois et des mines de cobalt et de cuivre (Katanga)

Le cadre de cette recherche n’a pas permis de se pencher en détail sur ses questions, mais l’impact sur l’environnement et les moyens d’existence des populations qui se trouvaient sur les concessions récemment octroyées aux compagnies d’abattage liées aux militaires zimbabwéens est également un sujet de préoccupation.
  Même s’il n’est pas encore avéré si ces concessions vont être exploitées, le fait qu’une armée étrangère puisse avoir un intérêt économique à sa participation dans le conflit de la RDC et que celui-ci soit de nature à alimenter le conflit n’en reste pas moins tout à fait problématique. Le rôle du régime zimbabwéen au sein de la compagnie Gecamines, qui est responsable de l’extraction du cobalt et du cuivre, a déjà été mentionné.

Le RCD et la RPA ont été présents dans le nord du Katanga, même si selon des rapports récents il apparaît que la RPA a récemment retiré une partie de ses troupes de cette région. Sur un site minier appelé Manono, deux sources différentes ont relaté que les mines se trouvaient sous contrôle direct de l’armée rwandaise, qui faisait payer aux mineurs un droit d’accès aux sites de 4$US par jour. Selon les mêmes sources, des familles entières, y compris des enfants, travaillaient dans les mines dans des conditions intolérables.

5.4
L’impact de l’exploitation du bois, de l’or et du pétrole (Ituri/Bunia)

 Une intensification très sérieuse d’un conflit déjà ancien entre les groupes ethniques  Hemas et Lendus a conduit au retrait temporaire de plusieurs ONG internationales basées à Bunia. D’autres groupes ethniques se sont également impliqués dans ces luttes lorsque les dirigeants locaux ont tenté de contrôler ou de maintenir leur pouvoir économique et politique sur une zone riche en minerais. L’armée ougandaise n’a pas été capable d’assurer la protection des populations civiles dans ce conflit et s’est même rendue coupable de complicité de ces violences en apportant son soutien à l’un ou l’autre des groupes. Les intérêts financiers de certains officiers de l’armée ougandaise ne devraient pas être sous-estimés car ils ont utilisés certains groupes pour faciliter leur propre exploitation des ressources. 

Selon certaines sources, les zones d’exploitation des minerais, comme la zone minière autour de Lumbala (y compris Mongbwalu Mabanga), semblent être devenues inaccessibles pour les agences humanitaires. Au cours des années passées, il a été suggéré que les déplacements de population qui ont eu lieu en Ituri ont été le fait de factions armées préparant le terrain pour l’exploitation des gisements d’or.   

Encart 5:
Les ONG en appelle à une intervention immédiate suite aux violences en Ituri

En octobre 2002, deux des plus importantes organisations de défense des droits de l’homme – Amnesty International et Human Rights Watch – ont publié des déclarations demandant une intervention des Nations Unies suite à l’intensification préoccupante du conflit entre les Hemas et les Lendus, qui serait  en train de prendre des proportions de génocide. Amnesty International demande instamment que soit mise en place une force de MONUC avec un mandat sans restriction, et que soit accordé le soutien nécessaire à l’emploi d’une force de police civile disposant de ressources appropriées. 

5.5
L’impact de l’extraction du coltan et de l’exploitation des autres ressources (Kivus et Maniema)

Les souffrances infligées à la population dans les Kivus et le Maniema sont en partie dues aux combats pour le contrôle des ressources naturelles. Avec l’état de droit réduit à néant, les différentes factions en guerre ont complètement détruit les systèmes socio-économiques de la région. Pour la majorité des habitants, tout se résume maintenant à une question de lutte pour la survie.  Le prix des produits les plus élémentaires a considérablement augmenté au cours des quatre dernières années. Les populations locales, spécialement les femmes ont décrit leur sort comme étant des plus ‘misérable’. L’impact de l’exploitation semble n’avoir réussi qu’à engendrer une recrudescence de brutalité. 

Il convient de souligner le ‘boom du coltan’ comme un phénomène qui a reçu une couverture généralisée.
 Les principales zones d’exploitation se trouvent dans les trois territoires de Masisi, Walikale et Kalehe.
En 2000, les cours mondiaux du tantalum sont montés en flèche  et les mines de coltan dans les Kivus se sont mises à ressembler à ‘la ruée vers l’or’. Des milliers de personnes ont abandonné leurs maisons et leurs terres pour se précipiter sur les sites de coltan dans l’espoir insensé d’amasser une fortune. Au paroxysme du  boom, 1kg de coltan de bonne qualité  pouvait se vendre 200$US, ou plus, selon certaines estimations.
 En terme de moyens d’existence alternatifs, le coltan a procuré à certaines personnes une occasion de se sortir du piège de la pauvreté. Cependant, des entretiens avec des gens de Matanda et de Goma confirment que, seule une minorité de personnes a réellement pu tirer profit de la situation  parce que le boom n’a duré que peu de temps.
 

En quelques mois seulement, les prix se sont effondrés pour n’atteindre qu’un maximum de 20$US à 10$US le kilo à mesure que la demande du marché mondial baissait rapidement. Certains observateurs ont avancé l’argument que l’histoire du coltan n’est plus que de l’histoire ancienne. Cependant, l’extraction du coltan a laissé de nombreuses personnes encore plus démunies qu’auparavant pour avoir abandonné leurs moyens d’existence ou vendu leurs terres. De plus, alors que certains parmi les opérateurs commerciaux les plus importants se sont désengagés, l’extraction du coltan s’est poursuivie. Il s’agit toujours d ‘un facteur important en ce qui concerne le contexte du conflit dans les Kivus, dans le sens où le contrôle des sites miniers continue à attirer des armées et des milices. Ceci n’est certes pas surprenant, puisque les réserves de coltan vont très probablement devenir stratégiquement importantes dans l’avenir.
   

Ce n’est pas seulement le coltan qui a été exploité, mais aussi les autres minerais comme la cassitérite et les diamants et ainsi que le bétail, les récoltes, l’argent, les écoles, l’équipement hospitalier et la main d’œuvre. L’exemple de Masisi, dans le Kivu du Sud est une illustration de ce qui s’est passé dans l’ensemble de la région, avant le retrait de l ‘armée rwandaise.

Encart  6: 

Masisi: une population terrorisée par les factions armées

Par le passé, l’exploitation avait été décrite comme un système anarchique d’extraction minière, spécialement de la cassitérite et du coltan, accompagné de contrebande et de corruption sur une petite échelle. La différence aujourd’hui, réside dans ce qui apparaît comme une ’exploitation forcée’ non seulement des ressources en minerais, mais aussi du bétail, des récoltes et de la main d’œuvre. Des membres de la population locale, qui voulaient rester anonymes, ont  déclaré que les principaux sites d’exploitation minière étaient contrôlés par des compagnies associées à la RPA et leurs alliés du RCD, ou par la RPA elle-même. Ceci inclut des mines comme celles de Mumba, Rugeshe et Koweit qui se trouvent proches de Rubaya dans la région de Matanda.

Les conditions de travail dans les mines sont paraît-il intolérables. L’extraction est menée au moindre coût possible et il n’y aucun investissement dans des techniques industrielle. Parce qu’il y a beaucoup de mineurs inexpérimentés, il y a des morts assez régulièrement. Un cas qui a été souligné est celui de Bibatama en janvier 2002, lorsque plus de 30 personnes se sont trouvées enterrées vivantes.
 

Dans certains villages avoisinants, des allégations ont été faites selon lesquelles la RPA /RCD aurait installé des bases dans les zones  minières, comme Mumba, Humule, Bibatama et Ngunga. Dans ces endroits, les soldats ont été accusés d’avoir commis des vols et d’avoir imposé toute une série de taxes et de corvées sur les habitants des villages.  A certains endroits, ils ont imposé des travaux forcés. Les habitants des villages ont déclaré n’avoir rien ou pratiquement rien reçu comme paiement.

Selon des sources locales, les commandants de la RPA sont entrés dans certains villages en demandant des quantités spécifiques de coltan et d’autres minerais. Selon des allégations, c’est ce qui s’est produit dans le village de Kahurizi au début de 2002, et à Kashovo au début du mois d’août, juste avant le retrait des troupes. A Kashovu, les gens ont raconté que des soldats (appartenant à la RPA et au RCD) ont réclamé du coltan et de l’argent à certaines familles particulières. Cependant, les gens jurent qu’à ce moment là, l’Interahamwe se trouvait à plus de 50Km de là. Des rapports ont cependant été reçus selon lesquels les Mai-Mai et l’Interahamwe auraient perpétrés des attaques sur les villages de cette zone au cours des deux dernières années.

L’impact, sur les plus jeunes, de ce conflit incessant est l’une des préoccupations majeures des chefs de communautés. En juste une année, depuis  septembre 2001, le nombre des jeunes scolarisé dans les écoles catholiques de la région de Matanda a baissé de 9.871 à 8.760 (une diminution de plus de 11%). L’accroissement de la pauvreté, a signifié que les familles n’ont plus eu les moyens d’envoyer leurs enfants à l’école, alors que pour d’autres le travail dans les mines a pu sembler attractif. 

Pas seulement les plus jeunes ont été affectés – des hommes de tous les âges ont abandonné leurs terres pour chercher fortune dans les mines. Dans la région de Masisi, ce facteur a eut un effet désastreux sur la capacité de la population à subvenir à ses besoins alimentaires. Même s’il est admit que l’extraction minière à apporté certains avantages à la population locale (comme de pouvoir bâtir des maisons et acheter des denrées), pour une grande majorité les conditions de travail, le paiement et la sécurité de l’emploi restent très précaires dans les zones minières.     

Les impacts négatifs sur la population ont pu être constatés dans toute une série de domaines:

(a)
Problème de sécurité alimentaire
Des rapports ont été reçus indiquant qu’au Kivu du Nord et au Kivu du Sud, les problèmes de sécurité alimentaire ont augmenté, parce que les paysans et parfois leurs familles avec eux ont abandonné leurs terres et leurs récoltes pour travailler dans les mines de coltan. Des rapports similaires ont été recueillis lors de visite à Masisi. Cependant, les problèmes de sécurité alimentaire ont également été exacerbés par les déplacements de populations dus au conflit ainsi qu’aux mauvaises récoltes. Pendant les quatre années du conflit, certains paysans ont été contraints de manger ou de vendre leur bétail, ou le bétail leur a été volé. Il y a également eu des informations selon lesquels les armées et les milices auraient effectué des raids dans les villages au moment des récoltes pour pouvoir nourrir leurs troupes, ou pour le  moins, auraient exigé de recevoir  un pourcentage des récoltes.

 (b)
Pillage et vol

La population des Kivus a subi des vols perpétrés par toutes les factions armées. Les gens décrivaient des raids d’hommes armés qui se passaient la nuit. En plus des minerais et des réserves alimentaires, les gens ont relaté que le bétail, les produits des marchés, les objets domestiques, l’argent, l’équipement des écoles et des hôpitaux et même les gens eux-mêmes sont devenus des ‘ressources’ à exploiter’. Ce pillage systématique a eu des effets dévastateurs sur les moyens d’existence et les projets de développement rural (voir encart 6 et 7). De pus, au début de la guerre, les hôpitaux, les écoles, les usines et les banques sont devenus les premières cibles du pillage spécialement dans les zones autour d’Uvira dans la partie sud des Kivus. Ce type de pillage s’est poursuivi avec parmi les cibles, l’équipement éducatif et hospitalier apporté par l’ex-compagnie minière SOMINKI. 

Encart 7: 

Perte de bétail dans le Kivu du Sud

Une agence locale de développement qui travaille dans le Kivu du Sud, dans les zones de Walungu, Kabira et Bunyakira (qui comptent une population estimée à 180.000 personnes) a déclaré dans un rapport que depuis 1999, les coopératives dont elle s’occupe avaient perdu : 6.555 vaches, 17.984 chèvres, 6.213 brebis, 13.220 lapins et 22.048 volailles, soit volés soit massacrés. Ces chiffres ne tiennent en compte que le bétail et pas les récoltes volées ou détruites par plusieurs groupes de milice, particulièrement l’Interahamwe, mais aussi par la RPA et le RDC.

(c) 
Taxes locales
La population locale dans les Kivus et le Maniema a eu à subir toute une gamme de taxes que leur ont imposées les autorités du RCD et la RPA. Alors que rien ne permet d’affirmer qu’une partie des revenus réalisés grâce aux exportations officielles de minerais est réinjectée dans l’économie locale, la population elle-même a été soumise à un système de taxation tout à fait irrégulier, qui varie énormément selon les endroits. Des droits de passage sont perçus aux barrages routiers, sur les personnes, le bétail et il existe une ‘taxe de sécurité’, qui est parfois imposée par le RCD ou la RPA.

(d)
Emploi et travail forcé

L’exemple de Masisi démontre que certaines personnes ont réussi à trouver un emploi dans les mines mais les revenus sont limités et le travail n’est pas sans risques. On dit que les mineurs ne reçoivent qu’un prix dérisoire pour le coltan qu’ils produisent, et que les prix ont été fixés sur les sites par les négociants qui agissent en tant qu’intermédiaires auprès des compagnies commerciales. Sur certains sites miniers directement contrôlés par les militaires, il est arrivé que la population soit contrainte par la force à travailler dans les mines. Certains rapports indiquent même que des enfants ont été employés comme main d’œuvre.

(e)
Déplacement de populations
Il y a également eu des rapports selon lesquels les activités des soldats de la RPA et du RCD ont conduit à des déplacements de villages entiers, lorsque les armées sont arrivées dans certaines zones pour ‘assurer la sécurité’ d’un site minier. Nombreux sont les cas de ce genre qui ont été cités par des sources locales dans les Kivus du Sud et du Nord. Il y a également des rapports provenant de Masisi, Walikale et Maniema qui indiquent que les Mai-Mai et l’Interahamwe auraient chassé des gens hors des zones rurales dont ils voulaient exploiter les ressources, minières et autres. Par exemple, il y a eu des indications selon lesquelles les Mai-Mai avaient pris le contrôle des zones de gisements d’or et de coltan de Kampene (Maniema) en mai 2002. Parce qu’ils avaient également pris le contrôle sur des villages proches des sites miniers, la population s’est enfuie, ce qui a en conséquence attiré la RPA et le RCD qui à leur tour ont essayé de reprendre les villages. Les déplacements ont conduit à des mouvements vers d’autres villages, des villes et dans les forêts, ce qui a augmenté la malnutrition, les problèmes de sécurité alimentaire et a accru la pression sur les services de santé et les écoles aux ressources déjà épuisées.

Encart 8:  

Mwenga: différentes manières de chasser la population

Selon des témoins oculaires, l’armée rwandaise a parfois livré de ‘fausses batailles’ ou batailles prétextes contre l’Interahamwe et ce dans plusieurs régions, parmi lesquelles Masisi, Walikale, Fizi et Mwenga. Les gens du lieu parlent de deux cas qui auraient lieu dans la zone de Mwenga en août 2002. Le 15 août 2002, à Kyanzovu, où il y a de l’or et de la cassitérite, la RPA a engagé une ‘bataille’ de ce type, faisant croire qu’elle allait combattre un groupe de l’Interahamwe – qui en réalité n’était qu’un détachement de ses propres soldats. Cet épisode a tout de même conduit à l’évacuation du village de ses habitants congolais. Un autre témoin du village d’Iribo (Irangi), dit qu’il y eu un autre type d’action de la RPA le 8 août 2002.  Alertée de la présence d’une milice Interahamwe prés d’un gisement d’or dans la forêt, la RPA est arrivée en force – pas pour attaquer la milice mais pour l’utiliser pour exploiter les ressources sur place. Les habitants de la régions,  au nombre d’environ 200 à 300, ont été chassés de la forêt, vers la ville de Mwenga ou vers Ilangi, alors que la RPA bouclait la zone. Des barricades ont été placées sur les routes pour empêcher les habitants de retourner chez eux.

(f)
Destruction de biens et d’équipement scolaire et de santé 

L’impact sur des systèmes de santé et d’éducation déjà précaire a été désastreux. Les récits provenant de Masisi  (encart 6) et de Punia (encart 9) ne sont que deux exemples. Dans la plupart des cas, c’est le poids de la pauvreté qui a forcé de nombreux jeunes à quitter l’école. Selon certains rapports il y aurait cependant eu des cas où les écoles et les cliniques auraient été pillées par les milices, ainsi que par la RPA et le RCD. Par ailleurs, les compagnies qui ont pris la succession de SOMINKI,  la compagnie  minière d’état, n’étaient liées par aucune obligation d’assurer des services sociaux au profit des communautés locales. En l’absence de disposition d’état concernant la santé et l’éducation durant les années Mobutu, c’est SOMINKI qui assurait tout de même un service publique minimum à l’intention de la population des Kivus. Cependant depuis son démantèlement après 1995, les nouvelles compagnies n’ont pas eu d’obligation de commettre aucun investissement en faveur de la population locale. Certaines sources ont indiqué que, les installations fournies par SOMINKI ont été laissées à l’abandon et se sont détériorée ou qu’elles ont été pillées.

 (g)
Violations des droits de l’homme
L’un des aspects les plus marquants des conversations avec les gens vivant dans les Kivus était le niveau de violence associé à l’exploitation des ressources. La population civile était la cible de cette violence, et elle s’est souvent trouvée prise en son centre, parfois accusée de collusion avec l’un ou l’autre des groupes. Les agresseurs ont agit en toute impunité. Il existe des cas exceptionnels parmi les innombrables récits de violence associés à l’exploitation des ressources dans l’est de la RDC. Shabunda, au Kivu du Nord a été appelé le ‘Kosovo oublié’
, c’est un endroit ou selon de nombreux rapports des viols massifs ont été perpétrés en particulier par les Mai-Mai
. L’intensité particulière de la violence à cet endroit pourrait peut être s’expliquer par la présence de gisements très riches en or et en coltan dans les zones avoisinantes. Malheureusement, ce n’est pas uniquement Shabunda qui semble avoir été oublié. D’autres zones riches en minerais semblent avoir souffert tout autant, comme la ville de Punia et les zones avoisinantes (voir encart 9). 

Encart 9: 

Punia et Lubutu: zones oubliées?




Punia et Lubutu se trouvent dans le nord de la province de Maniema, dans une zone riche en minerais qui contient du coltan, de la cassitérite et des diamants. Au cours de ces quatre dernières années, La  présence de troupes du RCD et de la RPA ainsi que des groupes de Mai-Mai a été significative. Des problèmes de sécurité ont sévèrement limité l’accès à la zone des agences internationales d’aide et de MONUC. Cependant, des sources locales nous ont fournit une description de ce qui c’est passé. Une personne nous a dit : « Nous vivons dans une zone d’exploitation… [pas] de sécurité ».

La RPA et le RCD ont établit des bataillons et des pelotons dans de nombreux endroits de la ville de Punia et de ses environs, y compris Lubutu et Kasese. L’armée semblait s’être assurée le contrôle de la plupart des sites miniers, comme ceux de Solia, Cambila, Kasese, Chamaka et Balipi. Certaines des mines étaient gérées par des comptoirs rwandais qui employaient de la main d’œuvre locale alors que d’autres étaient gérées directement par la RPA/RDC. Il a été allégué que les autorités du RDC avaient fixé un système rigide de prix à l’intention des compagnies et qu’elles contrôlaient la vérification de la qualité et de la quantité du minerai. Le minerai était régulièrement envoyé par avion depuis  Punia directement sur le Rwanda.

Comme dans d’autres zones, il y a eu des allégations selon lesquelles des prisonniers Hutus avaient été utilisés pour travailler dans les mines, et qu’ils étaient arrivés par groupes en mars 2001 et au début du mois d’août 2002. Selon les témoignages recueillis il n’y avait pas eu d’attaques de l’Interahamwe sur Punia au cours des deux dernières années (même si les Mai-Mai avaient attaqué certains villages). Les  populations locales sont convaincues que l’armée rwandaise se trouvait dans la zone à cause des ressources en minerais, pas pour répondre à des menaces militaires.

Une femme qui vient de Punia a parlé de plusieurs cas de viol et de femmes utilisées comme esclaves sexuelles. Les systèmes d’éducation et de santé ont également souffert. Par le passé, SOMINKI, l’ex-compagnie minière d’état, fournissait un soutien à l’hôpital et au centre de santé de Punia. Même si les structures sont toujours là, il y a un manque cruel de médicament et de personnel (les deux médecins sont partis tous les deux). Heureusement, une organisation internationale, Merlin, a pu apporter une certaine assistance médicale à l’hôpital. 

(h)
Violence sexuelle
Les aspects les plus choquants de la violence sont liés à la manière dont la vie des femmes et des filles a été profondément affectée. Lors d’entretiens confidentiels menés dans le Kivu du Nord et le Kivu du Sud, des hommes et des femmes ont transmis des récits terribles d’esclavage sexuel, de viol à la chaîne, de mutilations génitales et de meurtres de femmes et de filles qui vivaient dans les zones proches des mines. Il apparaît évident que toutes les parties au conflit ont leur part de responsabilité pour ces violations massives des droits de l’homme, et il est tout aussi évident qu’il s’agit bien là d’un impact causé par les mouvements militaires dans les zones riches en minerais. Il apparaît, dans certains cas, que la violence sexuelle ait été systématiquement utilisée comme arme de guerre. Le désespoir et la misère qui en résultent sont incalculables. Récemment, Human Rights Watch a publié un rapport condamnant la violence sexuelle qui a eu lieu dans les Kivus.
  

L’impact du VIH/Sida sur la population de l’est de la RDC est l’un des aspects les plus terribles de ce conflit. Le manque d’éducation sanitaire, l’écroulement des structures familiales et communautaires, l’absence de contraception, la dislocation des communautés et en général le désespoir économique, sont tous des facteurs qui contribuent à la propagation de la maladie, le rôle des factions armées a encore accru les risques d’infection. Il est considéré qu’un nombre significatif de soldats au sein des différentes armées est infecté par le virus du VIH. Même si l’on assiste à un retrait massif des troupes hors de la région, le défi causé par la prévalence du VIH/Sida restera immense. Comme le fait remarquer une personne de Punia,

« S’il y a la paix, c’est la guerre contre le Sida qui va prendre le relais ».” 
(i)
Impact sur l’environnement
La RDC contient, et de loin, la surface la plus importante de forêt relativement non touchée par l’homme sur le continent  africain. Son extrême diversité végétale supporte une  bien plus grande diversité en plantes et vies animales qu’aucun des autres pays d’Afrique Centrale, et comprend plusieurs espèces de gros mammifères qui n’existent plus qu’en RDC. Cette diversité extraordinaire en plante et vie animale a été reconnue par la communauté internationale et cette reconnaissance s’est concrétisée  par l’établissement de cinq sites classés Patrimoine Mondiaux, un chiffre supérieur à n’importe quel autre pays d’Afrique. Cependant, ces sites ont été dévastés durant les années de conflit. Jusqu’au milieu des années 1990, les parcs nationaux de Virunga et Kahuzi-Biega ont été relativement bien protégés, malgré quelques cas de déforestation,  de chasse et de vol d’espèces de plantes rares. Cependant, le début de la seconde guerre en 1998 a accentué les pressions sur les autorités en charge des parcs.  En l’espace de deux ans, les responsables officiels de Kahuzi-Biega déclarent ne plus contrôler que seulement 5% à 10% de la surface du parc.
 La découverte de coltan dans le parc, s’est soldée par l’empiétement de plus de 3.000 familles pour qui les animaux sauvages représentaient de la viande. Parce qu’ils n’y pas de stratégies alternatives de subsistance, de nombreux habitants des environs ont été forcés de se tourner vers le parc. 

De plus, la présence des milices de l’Interahamwe en particulier, qui recherchaient  des gisements de minerais dont le coltan dans la zone des parcs a conduit à la destruction des animaux sauvages et de la forêt. Les activités militaires se sont alors intensifiées dans ces zones, parce que la RPA et le RCD ont également pénétré dans les parcs à la poursuite à la fois de l’Interahamwe et du coltan. L’impact sur les espèces protégées a été catastrophique. On estime que la totalité des 3.700 éléphants ainsi que  la plupart des 8.000 gorilles des plaines de l’est du Parc National de Kahuzi-Biega, ont été massacrés. La Okapi Wildlife Reserve, au nord est de Kisangani, aurait également subi un impact similaire.

Encart 10: 


Impact sur l’environnement (dans les Parc Nationaux)

Impacts directs:
Braconnage d’animaux sauvages protégés




Déforestation




Installation de déplacés internes et de réfugiés sur de nouvelles


terres




Destruction de bases de ressources naturelles pour la population 

Impacts indirects:
Destruction de l’économie




Détérioration de la santé




Exploitation commerciale


Recherches de minerais (spécialement du coltan) par les militaires et les milices




Déclin du tourisme, perte de revenus, manque de protection




Exploitation anarchique des ressources
6.
IMPACT SUR LA POLITIQUE DU ROYAUME UNI

L’exploitation des ressources naturelles en RDC a eu un impact dévastateur sur la population du pays et son environnement, et c’est un facteur qui doit être pleinement pris en considération lorsque les gouvernements des pays donateurs élaborent leur politique. Le gouvernement britannique est l’un des intervenants majeurs dans la Région des Grands Lacs. Avec la publication du rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies, le gouvernement britannique dispose maintenant d’une opportunité réelle pour prendre en considération la dimension économique du conflit.


Nous demandons instamment au gouvernement britannique de faire une déclaration face à la House of Common pour expliquer quelles mesures il entend prendre en réponse aux conclusions du rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies sur l’Exploitation Illégale des Ressources Naturelles et Autres Formes de Richesse de la République Démocratique du Congo. Le gouvernement britannique devrait user de son pouvoir pour garantir que les principales conclusions de ce rapport sont suivies d’effet de la part du Conseil de Sécurité et du Conseil des Ministres de l’Union Européenne et garantir que des accords concernant la reconstruction et le développement durable du pays sont élaborés de manière à répondre à la dimension économique du processus régional de paix. 

6.1 Politique du Royaume Uni face au Zimbabwe

Il est improbable que le gouvernement britannique ait la possibilité d’exercer une influence significative sur l’implication du gouvernement zimbabwéen en RDC. Nous recommandons cependant, que le gouvernement britannique renforce sa pression au sein de la Communauté Européenne, des Nations Unies et de la Banque Mondiale de manière à obtenir que le gouvernement zimbabwéen mette graduellement fin à ses activités en RDC, y compris son commercialisme militaire. Il convient également d’exercer des pressions sur le gouvernement de la RDC pour qu’il garantisse la sécurité des populations qui vivent dans les zones occupées par l’armée zimbabwéenne.

6.2
Politique du Royaume Uni face à la Région des Grands Lacs

Le gouvernement britannique a montré son engagement en faveur de la paix et du développement dans la Région des Grands Lacs. Un soutien financier et diplomatique a été apporté aux différents processus de paix, processus régional et national de Lusaka (en ce qui concerne la RDC) et processus d’Arusha (en ce qui concerne le Burundi). Le Department for International Development (DFID) a également financé, au travers d’organisations émanant de la société civile, des initiatives de construction de la paix et de résolution des conflits dans les différents pays de la région.

Il n’en reste pas moins, que la politique du gouvernement britannique dans la région continue à se concentrer  principalement sur des programmes nationaux au Rwanda et en Ouganda. C’est un avantage, dans la mesure où le gouvernement britannique se trouve dans une position unique pour utiliser ses relations étroites avec ces deux pays et d’exercer une influence positive sur leurs décisions politiques ainsi que sur les agissements de leurs gouvernements et de leurs armées en RDC.  Il y a cependant un besoin urgent pour une stratégie régionale d’ensemble. Les  programmes d’aide britanniques pour le  Rwanda et l’Ouganda ne pourront réussir qu’avec l’avènement d’une paix durable dans l’ensemble de la région au sens large. Les causes politiques et économiques du conflit en RDC (et les possibilités pour un développement économique régional) doivent être soigneusement prises en considération au cours de l’élaboration des programmes nationaux pour ces pays. Le gouvernement britannique a démontré son engagement à vouloir s’attaquer aux causes politiques du conflit mais n’a pas encore entièrement pris en compte les causes économiques. Si ces causes ne sont pas attaquées en même temps, alors les progrès réalisés à travers les programmes nationaux au Rwanda et en Ouganda pourraient être très sérieusement sapés sur le plus long terme à cause du prolongement du conflit  régional.

Il convient d’apporter la plus grande attention au rôle joué par les armées rwandaises et ougandaises en RDC, et leurs effets sur la population et l’environnement.  Tout en reconnaissant que leur propre sécurité nationale constitue une préoccupation majeure pour le Rwanda et l’Ouganda, il n’en reste pas moins que l’intervention de leurs armées respectives a de manière évidente contribué à l’émergence d’une crise humanitaire dont les proportions sont énormes. Le gouvernement britannique pourrait contribuer à l’élaboration d’une politique régionale capable d’incorporer les programmes nationaux individuels, tout en plaçant les besoins en terme de sécurité et de développement de toutes les populations de l’ensemble de la région au centre d’une stratégie régionale. C’est une approche qui encouragerait une meilleure compréhension des problèmes et des possibilités pour l’utilisation des ressources naturelles de la région toute entière. Cela pourrait également ressusciter l’idée d’une union économique régionale, capable d’attirer des investissements directs et de favoriser le commerce entre les différentes populations.

Nous appelons instamment le gouvernement de préparer un Document de Stratégie Régionale pour la Région des Grands Lacs intégrant tous les programmes nationaux déjà existants. C’est une tâche qui devrait être dirigée conjointement par le Département pour le Développement International et le Bureau des Affaires Etrangères et du Commonwealth en consultation avec le Département du Commerce et de l’Industrie et le Ministère de la Défense.

Nous appelons instamment le gouvernement  britannique à élaborer une proposition pour une Conférence Régionale sur la Région des Grands Lacs qui se tiendrait dans les six mois couvrant toutes les questions primordiales et comportant un cadre de travail pour garantir la sécurité au niveau régional et un plan économique régional.

Certaines initiatives régionales méritent une considération plus minutieuse et plus de soutien, tel l’accord tripartite entre les autorités des parcs nationaux du Rwanda, de l’Ouganda et de la RDC.  Les récentes réunions de dialogue de l’Eglise Catholique, au cours desquelles l’Eglise a signé une déclaration pour la paix dans la région, sont également une entreprise tout à fait louable. Ces initiatives ont toutes deux eut le mérite de reconnaître l’importance de l’exploitation des ressources dans le cadre du développement durable de la région.

6.3
Aide du Royaume Uni à l’Ouganda

Le gouvernement britannique a un programme d’aide tout à fait significatif en Ouganda, dont le contenu est résumé dans son Document pour une Stratégie Nationale (Country Strategy Paper, CSP). DFID est le bailleur bilatéral le plus important dans le pays et des progrès substantiels ont été obtenus grâce à son soutien dans certains domaines clés comme la réduction de la pauvreté, la remise de la dette, l’éducation et la santé (VIH/Sida y compris). Cependant, le CSP de 1999 soulignait comme des préoccupations sérieuses les problèmes de sécurité interne et extérieure qui affectent le pays et la question des dépenses militaires.
  Le rôle joué par l’Ouganda dans le conflit en RDC a continué  à soulever des préoccupations. Il faut saluer le fait que DFID ait entrepris d’effectuer une révision des dépenses affectées à la défense. Les allégations sur le rôle de l’armée ougandaise dans l’exploitation des ressources et les violations des droits de l’homme, particulièrement dans la région d’Ituri, doivent être pleinement prises en compte à l’heure d’évaluer le succès du programme national de DFID.    


Nous appelons instamment le gouvernement britannique à ordonner une évaluation des implications de l’intervention ougandaise en RDC sur le programme de DFID en Ouganda. Les conclusions de la revue des dépenses en matière de défense et celles de la Commission Porter devraient être prises en considération dans cette évaluation.

6.4
Aide du Royaume Uni au Rwanda

A l’origine, un Protocole d’Accord  (Pd’A) Rwanda-RU avait été agréé pour une période de trois ans de 1998/99 à 2000/01. Le gouvernement britannique s’engageait à  fournir un soutien à certains domaines clés de la Vision de Développement National du Rwanda pour 2020, ainsi qu’une aide nouvelle, additionnelle et flexible y compris 10 millions de livres sterling annuelles de soutien budgétaire. Le gouvernement rwandais, quant à lui, s’engageait sur un certain nombre de domaines touchant l’unité nationale et la réconciliation, la résolution du conflit, la bonne gouvernance, la réduction de la pauvreté, la recherche d’une stabilité macro économique durable et le développement des ressources humaines.  Ce rapport cherche à déterminer si le gouvernement rwandais a respecté ses engagements en matière de résolution du conflit et quelles en ont été les conséquences sur l’élaboration de la politique britannique.

Encart  12:
 Les engagements pris par le gouvernement rwandais en matière de résolution du conflit
· Le gouvernement du Rwanda reconnaît les liens entre conflit et pauvreté et travaillera et acceptera de collaborer en vue d’une résolution pacifique des disputes et de la restauration d’une stabilité régionale. 

· Le gouvernement du Rwanda travaillera en vue d’un règlement négocié du conflit en RDC qui permettra le respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de tous les pays de la région, qui garantira les intérêts des populations et qui tiendra compte des préoccupations en matière de sécurité de tous les pays.

· Dans le cadre de la mise en place d’une politique nationale de réconciliation, plus de 10.000 soldats de l’ex-FAR (ancienne armée rwandaise) ont été absorbés dans l’armée régulière en 1998. Le programme de démobilisation a été poursuivi sur quatre phases pour couvrir la période allant jusqu’à 2002.

Source: Entente sur le Développement d’un Partenariat entre le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et D’Irlande du Nord et le Gouvernement de la République du Rwanda, 1999.

Même si le Pd’A a déterminé un certain nombre d’engagements à prendre par le gouvernement du Rwanda concernant la résolution du conflit régional, il reste cependant des faiblesses tout à fait sérieuses ; le Pd’A continue d’ignorer le rôle que  l’armée rwandaise ou certains officiers individuels auraient joué dans l’exploitation des ressources.  Plus important encore, l’engagement à faire respecter la sécurité et les droits de l’homme des populations congolaises dans les zones sous influence rwandaise est faible et pour le moins ambigu. Durant sa période d’occupation, l’armée rwandaise a très clairement faillit à son engagement de protéger les intérêts des populations congolaises dans les deux provinces du Kivu et dans celle du Maniema.

Des évaluations  du Pd’A ont été entreprises sur l’initiative de DFID, mais dans une large mesure elles n’ont pas réussi à tenir compte de la dimension économique du conflit de la RDC et de son impact sur la population.
 En ce qui concerne la résolution du conflit, le premier rapport d’évaluation soulignait que le gouvernement du Rwanda continuait à avoir un intérêt légitime, en terme de sécurité, à être en RDC, même si par ailleurs il déclarait « qu’ il est difficile de faire cadrer bon nombre d’aspects de l’intervention du Rwanda en RDC avec les engagements inclus dans le Protocole d’Accord, et  qu’il est nécessaire de trouver une solution pacifique aux disputes et de respecter la souveraineté et l’intégrité territoriales des autres états ».

La deuxième évaluation indiquait qu’il y avait eu une amélioration en ce qui concerne l’engagement du gouvernement rwandais à contribuer à la résolution du conflit. Des commentaires indiqueraient que la présence militaire avait été réduite, qu’il n’y avait pas eu de répétition des accrochages avec l’armée ougandaise et que l’armée rwandaise avait contenu avec succès une incursion militaire dans le nord-ouest.  Le rapport indiquait que les bailleurs de fonds avaient pour préoccupation : les allégations concernant l’existence de revenus hors budget tirés des mines et les coûts de l’opération militaire en RDC.  

Une révision du Pd’A en février 2002, ne su pas saisir l’opportunité qui se présentait de renforcer les engagements du gouvernement concernant la sécurité de la population en RDC et n’a pas résolu la question des allégations de violations des droits de l’homme et d’exploitation illégale des ressources. A défaut, un amendement a été pris permettant de modifier l’engagement du gouvernement britannique de manière à «passer à la catégorie supérieure de financement telle que décrite dans le Document de Stratégie Nationale pour le Rwanda élaboré par DFID, et augmenter ainsi le niveau de son projet et de ses ressources grâce à un budget flexible pour pouvoir répondre aux besoins du Rwanda en terme de développement ».
 Le seul avenant à l’engagement du gouvernement rwandais en ce qui concerne la résolution du conflit était qu’il devrait entreprendre des efforts de paix «dans le cadre des accords de Lusaka ».  

Le Pd’A se trouverait renforcé s’il faisait partie d’une stratégie régionale d’ensemble qui prendrait en compte l’impact du conflit sur le propre programme de développement du Rwanda, et envisagerait les implications de l’intervention militaire et économique du Rwanda en RDC dans une perspective de paix régionale durable. 

Malgré les retraits récents de troupes, il est crucial que le Pd’A soit révisé en conséquence pour pouvoir éviter une récurrence en RDC des violations des droits de l’homme et de l’exploitation illégale des ressources naturelles commises par l’armée rwandaise. 

A la lumière des contradictions entre le Protocole d’Accord conclu avec le gouvernement rwandais et les activités du gouvernement rwandais en RDC, nous appelons instamment le gouvernement britannique à ordonner une évaluation des implications de l’intervention du Rwanda en RDC sur les programmes d’aide de DFID. Le Protocole d’Accord devrait être révisé et renforcé dans les domaines touchant à la résolution du conflit (de manière à couvrir les droits de l’homme et l’exploitation des ressources naturelles). Le gouvernement britannique devrait également appuyer une révision des dépenses en matière de défense et encourager le gouvernement rwandais à mettre en place sa propre commission nationale avec pour mission d’examiner l’exploitation des ressources en RDC (similaire à celle mis en place par le gouvernement ougandais).

6.5
Aide du Royaume Uni à la République Démocratique du Congo

Il convient de louer l’aide que le Royaume Uni attribue actuellement à la RDC, même si l’APPG a continuellement recommandé que des augmentations substantielles soient apportées dans les domaines de l’assistance humanitaire et du soutien au travail de développement. Des exemples de projets soutenus par DFID comprennent des programmes de démobilisation des enfants soldats dans le Kivu du Nord et le Kivu du Sud (Save the Children), des programmes de santé et d’assistance nutritionnelle à Kinsangani (MSF), la coordination des interventions humanitaires d’urgence (OCHA), le contrôle du respect des droits de l’homme (OHCHR), la mise en place d’un accès à des services de santé spécialisés essentiels (Merlin), et des initiatives pour la paix et la réconciliation dans les Kivus du Nord et du Sud (CAFOD/Christian Aid). 

Tous ces projets couvrent des domaines d’interventions qui sont cruciaux. Mais, cependant, ils sont le résultat de l’insécurité et de la souffrance qui sont infligés en grande partie parce que les activités de l’armée et des milices continuent à se concentrer sur les zones riches en ressources naturelles. Même si selon les rapports reçus, il apparaît que la RDC s’est soumise aux pressions et a accepter de démobiliser les enfants soldats, il n’en reste pas moins que pour les jeunes hommes principalement, les possibilités de trouver d’autres moyens de subsistance sont tellement limités qu’il est très probable qu’ils reprennent le combat. Le conflit qui se déroule dans plusieurs parties de l’est de la RDC, spécialement autour des zones riches en  ressources minérales, entraîne des déplacements de populations qui augmentent le niveau des besoins en aide humanitaire. Les difficultés rencontrées pour se rendre dans certains endroits comme Shabunda, Walikale et Punia dans l’est de la DRC ont limité la capacité des agences humanitaires internationales à porter assistance aux populations concernées.  C’est un facteur qui a également affecté le programme de contrôle des droits de l’homme des Nations Unies (OHCHR).  Finalement, il est vital de soutenir les efforts de reconstruction de la paix dans l’est de la RDC, pour qu’ils incluent tous les groupes ethniques. Cependant, ces efforts sont sapés par la violence continuelle qui sévit dans les campagnes et qui restreint l’accès aux écoles, aux églises et aux lieux de réunion pour les organisations locales qui veulent organiser des ateliers pour la paix et la réconciliation.    

La position du gouvernement britannique a été de ne soutenir que les initiatives d’assistance humanitaire et de reconstruction de la paix et réconciliation jusqu’à ce que la paix soit rétablie en RDC, au travers des accords de Lusaka. Cette position a été contrecarrée par le fait que l’exploitation des ressources naturelles alimente le conflit et entraîne encore plus d’insécurité,  spécialement dans l’est de la RDC. Etant  admis qu’il existe d’autres facteurs qui ont déclenché le conflit, le gouvernement britannique doit cependant reconnaître l’impact produit par l’exploitation des ressources sur sa propre assistance humanitaire en RDC, et agir en conséquence.

Tout en interpellant les gouvernements qui se livrent à l’exploitation des ressources, le gouvernement britannique devraient contribuer à trouver des alternatives qui permettraient de soutenir des stratégies offrant d’autres modes de subsistance y compris ceux appropriés  aux populations qui vivent autour des parcs nationaux. Un tel soutien devrait reconnaître la valeur d’une gestion responsable des ressources de l’environnement. Il est également encourageant d’apprendre que DFID cherche à établir une fondation pour la société civile en RDC. Simultanément, le gouvernement de la RDC doit démontrer un engagement significatif à s’engager sur la voie du désarmement des ‘forces négatives’ qui se trouvent dans l’est de la RDC.

Nous appelons instamment le gouvernement du Royaume Uni a étoffer son programme actuel d’aide bilatérale et multilatérale à la RDC pour pouvoir cibler des stratégies permettant la création de moyens d’existence alternatifs, à l’intention plus particulièrement des populations qui vivent  dans ou autour des zones où se trouvent les ressources naturelles (y compris à l’intérieur des parcs nationaux) et ce, tout en continuant à apporter son soutien à l’assistance humanitaire et au processus de rétablissement de la paix.

Le problème concernant la destination des ressources en minerais est un domaine dont s’occupent les Nations Unies et certains gouvernements occidentaux et africains. Dans la mesure où le gouvernement de la RDC a démontré sa volonté d’appliquer le  Processus de Kimberley, le gouvernement britannique, quant à lui devrait soutenir ce processus auprès de l’Union Européenne et faire pression pour que d’autres ressources comme le bois, l’or et le coltan, soient soumises à un processus similaire. Dans le même temps, il est nécessaire que les gouvernements qui se livrent à l’exploitation des ressources appliquent également un processus de certification. 


Nous appelons instamment le gouvernement du Royaume Uni à soutenir le gouvernement de la RDC pour qu’il se soumette aux exigences du Processus de Kimberley concernant la certification des diamants, et faire pression sur d’autres gouvernements de la région pour qu’ils fassent de même. Nous recommandons l’introduction de systèmes similaires de certification pour les bois et autres matériaux.  

6.6
Soutien du Royaume Uni au Nouveau Partenariat Africain pour le Développement (NEPAD)

Il conviendrait de féliciter le gouvernement du Royaume Uni pour son vigoureux soutien à NEPAD. C’est une initiative qui a été lancée en octobre 2001, par un nombre de dirigeants africains influents. Le Premier Ministre s’est montré un avocat enthousiaste du plan d’action pour l’Afrique du G8, qui soutenait l’initiative du NEPAD. Sans exclure les critiques, il convient de reconnaître que NEPAD représente une initiative nouvelle majeure pour le développement en Afrique.

L’une des hypothèses principales qui sous-tendent NEPAD est que l’Afrique doit atteindre un taux de croissance annuel d’environ 7% de son PIB, pour pouvoir atteindre ses Objectifs de Développement International (International Development Goals, IDGs). L’objectif qui consiste à réduire de moitié la proportion d’Africains qui vivent dans la pauvreté pour 2015 est particulièrement important. Il existe toute une gamme de propositions qui si elles étaient mises en oeuvre, pourraient aider l’Afrique à atteindre un tel objectif. Si elle était mise en œuvre dans son intégralité, l’Initiative Paix, Sécurité et Gouvernance pourrait modifier considérablement la manière dont la prévention et la résolution des conflits sont conduites sur le continent. 

Cependant il faut renforcé cette initiative pour pouvoir résoudre les causes économiques du conflit. Il est encourageant de voir les ministres des finances africains se mettre récemment d’accord  « sur une vision globale du développement de l’Afrique telle que contenue dans NEPAD : amener le continent vers une ère nouvelle de paix, de sécurité, de stabilité, de croissance économique et de prospérité… [et] déterminer les étapes de la croissance au travers d’une intégration régionale, en mettant en place des politiques saines en terme de macro économie et en attirant plus de capitaux étrangers ».
  Même si tout ceci est certes fort louable,  il faut pour y parvenir, s’attaquer au problème des liens entre exploitation des ressources et conflit.  

En ce qui concerne l’environnement, les documents stratégiques indiquent que « les ressources africaines comprennent les forêts tropicales, l’atmosphère pratiquement dépourvue de monoxyde de carbone qui se trouve au dessus du continent et la présence minime d’effluents toxiques dans les rivières et les sols qui sont en contact avec les océans atlantique et indien, la mer méditerranée et la mer rouge. Le Nouveau Partenariat Africain  pour le Développement contiendra une stratégie destinée à prendre soin de ces ressources et à les utiliser pour favoriser le développement du continent africain, tout en les préservant pour le reste de l’humanité toute entière ».

Sur la question de l’extraction minière, la stratégie comporte trois objectifs :

 (i) améliorer la qualité des informations concernant les ressources minières, 

(ii) créer un cadre de travail régulateur favorable au développement du secteur minier, et 

(iii)  établir de bonnes normes de travail qui serviront à garantir une extraction efficace des ressources naturelles et l’obtention de minerais de haute qualité.

Dans le contexte de la RDC, le gouvernement, les autorités rebelles, et les armées occupantes ont failli à leur devoir de protection de l’environnement ou de développement du secteur minier. Il y a eu, de fait, un désinvestissement du secteur minier avec des compagnies qui se sont bornées à n’extraire des minerais sans faire aucun investissement industriel ou social.

Nous appelons instamment le gouvernement du Royaume Uni a s’assurer que NEPAD s’occupe des connections entre exploitation des ressources et conflit. L’usage et l’extraction des ressources naturelles devraient se faire dans le but de promouvoir un développement économique durable.
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� Des entretiens confidentiels ont été menés avec des hommes d’affaires, des employés des agences d’aide, des enseignants et des membres du clergé à Goma et Masisi, 17-22 août, et à Bukavu, 23-26 août, ont fourni des témoignages oraux substantiels et des récits provenant de témoins oculaires, montrant que l’armée rwandaise, au cours des deux dernières années, avait eu comme politique d’utiliser des prisonniers Hutus. Des personnes différentes ont confirmé en entretien qu’elles avaient été témoins de l’arrivée (et du départ) de prisonniers Hutus, et que dans de rares occasions avaient parlé avec de telles personnes qui travaillaient dans les mines.  Des confirmations supplémentaires ont été fournies par au moins cinq observateurs internationaux durant la même période, et par des rapports émanant des organisations de défense des droits de l’homme ainsi que dans le rapport final de la Commission d’Experts des Nations Unies(S/2002/1146). 


� Entretiens avec des habitants à Bukavu et Goma, et aussi par des sources internationales, août 2002.


� Entretiens avec des sources locales, Bukavu, août 2002.


� Basé sur des informations apportées par des hommes d’affaires familiers avec les emplacements, tel que relaté dans le rapport d’août 2002.


� Le budget rwandais de la défense est officiellement de 63millions de$US, alors que le coût annuel pour maintenir une armée d’environ 25000 soldats en RDC est estimé à environ 56.1 millions de $US.  Jackson, Stephen (à paraître), Fortunes of War, ODI Political Economy of War Project, ODI, Londres.


� Entretiens avec (et rapports obtenus) des observateurs internationaux, en août 2002.  Confirmé dans le rapport final de la Commission d’Experts des Nations Unies (S/2002/1146).


� En réponse aux allégations concernant l’exploitation illégale des, Maître Ruberwa de la RDC déclara à l’APPG en octobre 2002: “C’est industriel à l’ouest, mais artisanal et légal à l’est.”


� Document de recherche obtenu à Bukavu, septembre 2002. Non attribuable jusqu’à la publication plus tard dans l’année.  


� Voir rapport de la Commission d’Experts des Nations Unies (2002).


� IPIS (janvier 2002), Supporting the War Economy in the DRC: Euro Companies, and IPIS (juillet 2002, ébauche), Coltan and Congo: the implication of the private sector.


� Fauna & Flora International (janvier 2002), ‘Coltan Mining in the Democratic Republic of Congo: the implications and opportunities for the telecommunications industry’.


� Rapport IPIS (juillet 2002), Coltan and Congo: the implication of the private sector.


� Rapport final de la Commission d’Experts des Nations Unies (S/2002/1146).


� A Mwenga, dans le Kivu du Sud, selon les informations reçues, un soldat rwandais ou RCD n’avait que 50 cents (US) à payer pour passer la nuit avec une femme.


� Le site, à environ 30 minutes du centre de Mbuji Mayi, tire son nom du gouverneur actuel. 


� Conversation avec un responsable de l’une des ONG locales prenant part aux projets,12 août 2002. 


� Discuté avec deux organisation locales de défense des droits de l’homme et confirmé dans des rapports d’Amnesty International (2002), ‘Making a Killing’, et le Centre d’Etude et de Formation Populaires (octobre 2001), ‘Rapport sur des Violations des Droits de l’Homme Liées a l’Exploitation du Diamant du Kasai Orientel’.  Il y a eu des tentatives d’avoir des entretiens avec des responsables de MIBA durant la visite du 11-13 août 2002, mais ils ne sont pas venus à une réunion qui avaient été arrangée à l’avane.


� Interviews with village elder and human rights organisations.  See also Amnesty International (2002), ‘Making a Killing – the diamond trade in government-controlled DRC’.


� As reported by a local journalist, on 12 August 2002.


� As reported by local inhabitants, at Miabi, on 13 August 2002.


� Global Witness (février 2002), ‘Branching Out: Zimbabwe’s Resource Colonialism in Democratic Republic of Congo’. 


� Selon des rapports émanant de l’une des sources, l’avion de Viktor Bout, l’un des trafiquants d’armes les plus notoires de la région, avait été vu en tout cas une fois sur la piste d’atterrissage pour Manono.


� Amnesty International signale que le mandat actuel de MONUC précise que “agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil de Sécurité a également décidé que MONUC peut prendre les mesures nécessaires, dans les zones de déploiement de ses bataillons d’infanterie et s’il juge en être capable, de garantir la protection du personnel des Nations Unies et du JMC [Joint Military Committee] se trouvant au même endroit, des endroits, des installations et de l’équipement  facilities, installations and equipment, d’assurer la sécurité et la liberté de mouvement de son personnel et de protéger les civils se trouvant confrontés à des menaces immitnentes de violence physique”.  Amnesty  International, communiqué de presse, 17 octobre 2002.


� Coltan est le nom local pour le tantalum.


� Référence: Jackson, Stephen (à paraître), Fortunes of War, ODI Political Economy of War Project, ODI, Londres.


� Les chiffres donnés ont énormément varié durant la visite en août 2002, même si de nombreuses personnes affirment que le prix maximum était au dessus de 100 $US le kilo.


� Société Civile à Goma (avril 2001), ‘Coltan: comptoirs, sites et implications de l’APR dans les territoires de Masisi, Walikale et Goma’;  Pole Institute (2001), ‘The Coltan Phenomenon: How a rare mineral has changed the life of the population of war-torn North Kivu province in the East of the Democratic Republic of Congo’; IPIS (janvier 2002), ‘Supporting the War Economy in the DRC: European Companies and the Coltan Trade’.


� Fauna & Flora International (janvier 2002), ‘Coltan Mining in the Democratic Republic of Congo: the implications and opportunities for the telecommunications industry’; Roskill (2002), ‘The Economics of Tantalum’.


� Basé sur des entretiens avec des habitant de Masisi, 19 et 21 août 2002, et confirmé dans des rapports sur les droits de l’homme reçus à Goma.


� Rapport de la BBC World Service, 15 janvier 2002.


� Entretiens avec des représentants de la société civile à Goma et Bukavu, août 2002.  Confirmé dans des rapports de la Commission d’Experts des Nations Unies (2002).


� Entretiens avec des personnes individuelles à Bukavu, août 2002.


� Tiré de ODI’s Humanitarian Practice Network Report, 3 avril 2002.


� Voir rapports par les Héritiers de la Justice (septembre 2001), ‘Exploitation du Coltan et Ses Implications Dans la Continuation de la Guerre et les Souffrances Humaines qui en Découlent :Cas du Territoire de Shabunda’ et de Human Rights Watch (2002), The War Within the War :Sexual Violence Against Women and Girls in Eastern Congo’.


� Quatre réunions séparées ont été tenues entre le 24 and le 26 août 2002, avec un dirigeant  religieux, un commerçant, une femme d’affaires et une personne travaillant pour une agence d développement, qui tous étaient résidents de Punia ou y avaient des affaires.   


� Human Rights Watch (2002) ‘The War Within the War’.


� Fauna & Flora International (février 2002), ‘Coltan Mining in the Democratic Republic of Congo: the implications and opportunities for the telecommunications industry’.


� La planification annuelle et la révision des performances de l’Ouganda par DFID (novembre 2000) commente: “L’Ouganda semble avoir maintenu ses dépenses militaires en dessous du niveau convenu avec les donateurs en 1999/2000, et semble décidé à maintenir les dépenses en dessous de 2% du PIB dans le moyen terme.  Mais des questions persistent, particulièrement sur le front de l’équipement.”


� Ce rapport rédigé par des consultants indépendants, couvre la période  avril 1999 à septembre 2000, et celle d’octobre 2000 à septembre 2001.


� Accord sur le Partenariat pour le Développement entre le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de la République du Rwanda ; mise à jour 2001-2002.


� IRIN (21 octobre 2002), ‘Time for Action on NEPAD, finance minister’.


� NEPAD document stratégique, 2002.
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